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BIOGRAPHIE

Titulaire d’un master en droit de l’Université libre de Bruxelles, Maître Elisabeth KIEHL exerce la profession d’avocat au barreau de Liège-Huy depuis 2009.

Possédant le titre de spécialiste en droit administratif, elle fait partie des associés fondateurs du cabinet d’avocats LMK Conseil, dont l’activité est orientée vers les domaines du droit public et administratif.

Maître Elisabeth KIEHL fréquente couramment les prétoires du Conseil d’État et des juridictions administratives. Elle est l’auteur de différentes contributions dans le domaine du droit administratif et intervient régulièrement comme orateur dans des conférences et colloques spécialisés.

LMK Conseil

Situé au cœur de la ville de Liège, le Cabinet LMK Conseil a été conçu comme le partenaire indispensable de l’entreprise, du pouvoir public et de ses usagers, spécialement dans le domaine du droit public et administratif, du droit de la construction ainsi que dans celui du droit pénal économique.




PRÉFACE

Après les années COVID, les inondations puis l’accueil des réfugiés ukrainiens, les pouvoirs locaux sont encore une fois au cœur des exercices démocratiques que sont les élections communales et provinciales.

L’heure des bilans de l’action publique a sonné. À l’électeur de donner à notre démocratie locale représentative ses lettres de noblesses en s’adressant aux élus d’hier et à ceux de demain.

Pouvoirs de proximité, nos collectivités locales doivent assurer le quotidien, les nécessaires investissements, le développement de leur territoire, répondre aux attentes croissantes des citoyens, sans oublier de faire preuve d’innovation dans leurs politiques.

Le tout bien sûr, sans accroître la pression fiscale.

Nos mandataires ne sont ni magiciens ni faiseurs de miracles et pourtant ce qui apparait souvent comme la quadrature du cercle ne les empêche pas de réaliser l’impossible en usant parfois de trucs et astuces, d’ingénieries financières, en s’appuyant sur la motivation et l’expertise de leur administration et bien entendu en exploitant au mieux le financement régional.

L’action communale repose sur le principe constitutionnel de l’autonomie communale, pilier central et indispensable de la vie locale. Cette autonomie communale est bien sûr encadrée, organisée par de nombreuses réglementations issues de tous les niveaux de pouvoirs, rendant souvent plus complexe que de besoin l’action communale.

Tous les acteurs de terrain le savent, le chemin d’un projet d’investissement est parsemé d’embûches, de procédures et de démotivation, même si, convenons-en, les règles mises en place partent souvent d’une bonne intention.

La législature régionale écoulée a été l’occasion d’apporter au Code de la démocratie locale et de la décentralisation, son lot de nouveautés.


	La quatrième partie du Code consacrée à l’élection des organes, a connu une réécriture importante afin de donner plus de lisibilité à une réglementation naturellement complexe et détaillée. Cette réforme tirait ainsi les enseignements du rapport d’évaluation de l’organisation du scrutin de 2018 et bien entendu des débats parlementaires qui s’en suivirent. Le scrutin écoulé fera lui aussi l’objet d’une évaluation et d’un nouveau rapport au Parlement wallon.

	Résultats d’une concertation des acteurs de terrains, trois décrets ont apporté différentes mesures de simplification dans de nombreux chapitres du Code consacrés au fonctionnement des institutions locales, aux délégations de pouvoirs en matière patrimoniale ou de marchés publics et à l’organisation de la tutelle.

	Une réforme de la fonction publique locale a, enfin, vu le jour. Les pouvoirs locaux l’attendaient depuis des années, ne cessant de réclamer de nouvelles règles plus en phase avec le marché de l’emploi et permettant aux pouvoirs locaux d’être plus attractifs. Pour la première fois de son histoire, la Région wallonne a inscrit dans le marbre du code de la démocratie locale les principes directeurs de la fonction publique locale, donnant à ceux-ci une force juridique contraignante garantissant une égalité de traitement du personnel et partant, l’espoir d’une plus grande mobilité du personnel sans trop de contraintes administratives.



Simplifions ! Le concept est à la mode. La simplification administrative est au centre de la déclaration de politique régionale et c’est une bonne chose. La simplification des processus existants est un travail qui s’avère malheureusement sans fin. Gageons que le Pacte de simplification qui s’annonce sera accompagné d’un processus systématique et efficient d’analyse d’impact des prochaines mesures décrétales et réglementaires.

Prenons garde toutefois de ne pas confondre la simplification administrative visant à simplifier les démarches des usagers de celles qui s’attacheraient à revoir les règles de fonctionnement des institutions et de leurs organes. Modifier ces dernières requiert une analyse transversale et pluridisciplinaire touchant par exemple les effets induits sur la gouvernance, le contrôle interne ou externe.

Lorsque j’ai eu le plaisir durant l’année 2003 d’accompagner Diane DEOM, Professeur de droit à l’Université catholique de Louvain, dans ses travaux de codification de la législation wallonne afin de réaliser le Code de la démocratie locale et de la décentralisation que nous connaissons aujourd’hui et que j’ai l’honneur de préfacer, je n’imaginais pas que l’objectif de doter les praticiens du droit administratif d’un outil de travail au quotidien, serait atteint à ce point. Non seulement il innovait par le choix d’une numérotation décimale, mais à travers lui, c’était le fait régional qui s’affirmait quelques années après un transfert important de compétences pour notre entité fédérée. Seul regret, le chainon toujours manquant, à savoir le Code réglementaire que nous n’avions pas pu réaliser à l’époque, faute de temps. Je forme ici l’espoir que ce travail, pourtant réalisé par l’administration, puisse voir le jour.

J’espère que vous trouverez autant que moi plaisir à user au quotidien ce Code de la démocratie locale et de la décentralisation commenté, témoin lui aussi d’une volonté de simplification administrative, tiens tiens, nous y revoilà !

Stéphane MARNETTE

Inspecteur général

SPW Intérieur et Action sociale

Département des Politiques publiques locales.




CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION

(M.B. du 12/08/2004, p. 59699 ; Err. : M.B. du 22/03/2005, p. 12262)


L’arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004, confirmé par le décret du 27 mai 2004, porte codification de la législation relative aux pouvoirs locaux, sous l’intitulé « Code de la démocratie locale et de la décentralisation ».




Ce Code a été modifié par :


	le décret du 8 décembre 2005 (1er document) ;

	le décret du 8 décembre 2005 (2e document) ;

	le décret-programme du 23 février 2006 ;

	le décret du 16 mars 2006 ;

	le décret du 1er juin 2006 ;

	le décret du 8 juin 2006 ;

	le décret du 19 juillet 2006 (1er document) ;

	le décret du 19 juillet 2006 (2e document) ;

	le décret du 21 décembre 2006 (1er document) ;

	le décret du 21 décembre 2006 (2e document) ;

	le décret du 22 décembre 2006 ;

	le décret du 15 février 2007 ;

	le décret du 15 février 2007 ;

	le décret du 9 mars 2007 ;

	le décret du 27 juin 2007 ;

	le décret du 22 novembre 2007 ;

	l’AGW du 20 décembre 2007 ;

	le décret du 5 juin 2008 ;

	le décret du 19 juin 2008 ;

	le décret du 3 juillet 2008 ;

	le décret du 15 juillet 2008 ;

	le décret du 6 mars 2009 ;

	le décret du 30 avril 2009 (1er document) ;

	le décret du 30 avril 2009 (2e document) ;

	le décret du 30 avril 2009 (3e document) ;

	le décret du 6 mai 2010 ;

	le décret-programme du 22 juillet 2010 ;

	le décret du 6 octobre 2010 ;

	le décret du 13 octobre 2011 ;

	le décret du 26 avril 2012 ;

	le décret du 21 juin 2012 ;

	le décret du 18 juillet 2012 ;

	le décret du 19 décembre 2012 ;

	le décret du 31 janvier 2013 ;

	le décret du 31 janvier 2013 ;

	le décret du 21 février 2013 ;

	le décret du 18 avril 2013 ;

	le décret du 16 mai 2013 ;

	le décret du 10 octobre 2013 ;

	le décret du 11 décembre 2013 ;

	le décret du 23 janvier 2014 ;

	le décret du 6 février 2014 (1er document) ;

	le décret du 6 février 2014 (2e document) ;

	le décret du 6 février 2014 (3e document) ;

	le décret du 13 mars 2014 ;

	le décret du 27 mars 2014 (1er document) ;

	le décret du 27 mars 2014 (2e document) ;

	le décret du 27 mars 2014 (3e document) ;

	le décret du 28 avril 2014 ;

	le décret du 11 décembre 2014 ;

	le décret-programme du 2 mars 2015 (applicable à la Communauté germanophone) ;

	le décret du 17 décembre 2015 (1er document) ;

	le décret du 17 décembre 2015 (2e document) ;

	le décret du 17 décembre 2015 (3e document) ;

	le décret du 10 novembre 2016 (1er document) ;

	le décret du 10 novembre 2016 (2e document) ;

	le décret du 21 novembre 2016 (applicable à la Communauté germanophone) ;

	le décret du 21 décembre 2016 ;

	le décret du 9 mars 2017 ;

	le décret du 1er juin 2017 ;

	l’AGW du 30 mai 2017 ;

	le décret du 29 juin 2017 ;

	le décret du 7 septembre 2017 (1er document) ;

	le décret du 7 septembre 2017 (2e document) ;

	le décret du 12 octobre 2017 ;

	le décret du 16 novembre 2017 ;

	le décret du 25 janvier 2018 ;

	le décret-programme du 26 février 2018 ;

	le décret du 29 mars 2018 ;

	le décret du 29 mars 2018 (1er document) ;

	le décret du 29 mars 2018 (2e document) ;

	le décret du 29 mars 2018 (3e document) ;

	le décret du 23 avril 2018 (applicable à la Communauté germanophone) ;

	le décret du 24 mai 2018 ;

	le décret-programme du 17 juillet 2018 ;

	le décret du 19 juillet 2018 (1er document) ;

	le décret du 19 juillet 2018 (2e document) ;

	le décret du 4 octobre 2018 (1er document) ;

	le décret du 4 octobre 2018 (2e document) ;

	le décret-programme du 11 décembre 2018 (applicable à la Communauté germanophone) ;

	le décret du 20 décembre 2018 ;

	le décret du 14 février 2019 (1er document) ;

	le décret du 14 février 2019 (2e document) ;

	le décret du 2 mai 2019 (1er document) ;

	le décret du 2 mai 2019 (2e document) ;

	le décret du 2 mai 2019 (3e document) ;

	le décret du 2 mai 2019 (4e document) ;

	le décret du 19 décembre 2019 ;

	le décret du 17 mars 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 5 du 18 mars 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 6 du 24 mars 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 8 du 24 mars 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 13 du 8 avril 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 15 du 10 avril 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 17 du 17 avril 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 19 du 17 avril 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 30 du 30 avril 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 32 du 30 avril 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 46 du 11 juin 2020 ;

	le décret du 1er octobre 2020 (1er document) ;

	le décret du 1er octobre 2020 (2e document) ;

	le décret du 3 novembre 2020 ;

	l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux no 54 du 3 novembre 2020 ;

	le décret du 3 décembre 2020 (1er document) ;

	le décret du 3 décembre 2020 (2e document) ;

	le décret du 3 décembre 2020 (3e document) ;

	le décret du 10 décembre 2020 ;

	le décret du 17 décembre 2020 ;

	le décret du 11 février 2021 ;

	le décret du 29 avril 2021 ;

	le décret du 14 mai 2021 ;

	le décret du 24 juin 2021 ;

	le décret du 15 juillet 2021 ;

	le décret du 24 novembre 2021 ;

	le décret du 22 décembre 2021 ;

	le décret du 18 mai 2022 ;

	le décret du 14 juillet 2022 ;

	le décret du 6 octobre 2022 ;

	le décret du 19 octobre 2022 ;

	le décret du 15 décembre 2022 ;

	le décret du 21 décembre 2022 ;

	Le décret du 6 avril 2023 ;

	Le décret du 19 mai 2023 ;

	Le décret du 1er juin 2023 ;

	Le décret du 12 juillet 2023 ;

	Le décret du 28 septembre 2023 ;

	Le second décret du 28 septembre 2023 ;

	Le décret du 13 décembre 2023 ;

	Le décret du 10 janvier 2024 ;

	Le décret du 14 mars 2024 ;

	Le décret du 28 mars 2024 ;

	Le décret du 11 avril 2024 ;

	Le second décret du 11 avril 2024 ;

	Le décret du 5 septembre 2024 ;

	Le décret du 18 décembre 2024 ;

	Le second décret du 18 décembre 2024 ;

	Le décret du 30 mai 2025 ;

	Le décret du 13 novembre 2025 ;

	Le décret du 19 décembre 2025.



Dans les dispositions de ce Code, les mots « (collège des bourgmestre et échevins) » et les mots « (collège échevinal) » ont été remplacés par les mots « collège communal », en application du décret du 8 décembre 2005, art. 51.

Dans les dispositions de ce Code relatives aux organes territoriaux intra-communaux, le mot « district » a été remplacé par le mot « secteur », en application du décret du 1er juin 2006, art. 4.

Dans les dispositions de ce Code :


	les mots « (secrétaire) », « (secrétaire communal) », « (secrétaires) » et « (secrétaires communaux) » ont été remplacés respectivement par les mots « directeur général » et « directeurs généraux » en application du décret du 18 avril 2013, art. 46, sauf exceptions ;

	les mots « (greffier) », « (greffier provincial) », « (greffiers) » et « (greffiers provinciaux) » ont été remplacés respectivement par les mots « directeur général » et « directeurs généraux » en application du décret du 18 avril 2013, art. 46 ;

	les mots « (receveur local) », « (receveur provincial) », « (receveurs locaux) » et « (receveurs provinciaux) » ont été remplacés respectivement par les mots « directeur financier » et « directeurs financiers » en application du décret du 18 avril 2013, art. 47 ;

	sauf lorsqu’il est suivi du mot « régional », le mot « (receveur) » est remplacé par le mot « directeur financier » et sauf lorsqu’il est suivi du mot « régionaux », le mot « (receveurs) » est remplacé par le mot « directeurs financiers » en application du décret du 18 avril 2013, art. 47, sauf exceptions.



Par décret du 23 avril 2018, entré en vigueur le 3 décembre 2018, sont abrogés pour la Communauté germanophone :


	dans la première partie du Code : les Livres Ier, II et III, à l’exception des articles L1234-1 à 1234-6 ;

	dans la troisième partie du Code : les Livres II et III pour autant qu’ils concernent les communes.








CONSOLIDATION OFFICIEUSE


PREMIÈRE PARTIE. – LES COMMUNES


LIVRE PREMIER. – ORGANISATION DE LA COMMUNE


TITRE PREMIER. – DISPOSITIONS GÉNÉRALES


Chapitre premier. – Noms

Art. L1111-1. Le Gouvernement détermine l’orthographe des noms des communes et des hameaux.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).



Chapitre II. – Délimitations

Art. L1112-1. Lorsqu’une fraction de commune aura été érigée en commune, un arrêté du Gouvernement ordonnera une convocation immédiate des électeurs de la fraction qui se sépare, réglera tout ce qui est relatif à la première élection et fixera la date du premier renouvellement en concordance avec les renouvellements ordinaires prescrits par les titres II et III du livre premier de la quatrième partie du présent Code.

Les conseils communaux règlent, de commun accord, le partage des biens communaux entre les habitants des territoires séparés, en prenant pour base le nombre des feux, c’est-à-dire des chefs de famille ayant domicile dans ces territoires. Ils règlent également ce qui concerne les dettes et les archives.

En cas de dissentiment entre les conseils communaux, le différend est tranché par le Conseil d’État.

S’il s’élève des contestations relatives aux droits résultant de titres ou de possession, les communes seront renvoyées devant les tribunaux.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1112-2. Lorsqu’une commune ou fraction de commune aura été déclarée réunie à une autre commune, on procédera, quant aux intérêts communs, d’après les dispositions de l’article L1112-1. Si l’adjonction de cette commune ou fraction de commune nécessite une augmentation du nombre de conseillers communaux de la commune à laquelle elle est réunie, il sera procédé comme au même article.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1112-3. Le présent chapitre n’est pas applicable à la commune de Comines-Warneton, conformément à l’article 6, § 1er, VIII, 2° de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).



Chapitre III. – Attributions des communes en général

Art. L1113-1. Les attributions des communes sont notamment : de régir les biens et revenus de la commune ; de régler et d’acquitter celles des dépenses locales qui doivent être payées des deniers communs ; de diriger et faire exécuter les travaux publics qui sont à charge de la commune ; d’administrer les établissements qui appartiennent à la commune, qui sont entretenus de ses deniers, ou qui sont particulièrement destinés à l’usage de ses habitants.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).




TITRE II. – ORGANES COMMUNAUX


Chapitre premier. – Dispositions générales

Art. L1121-1. Il y a dans chaque commune un corps communal composé de conseillers, du bourgmestre et des échevins (ainsi que du président du conseil de l’action sociale, si la législation qui lui est applicable prévoit sa présence au sein du collège communal – Décret du 26 avril 2012, art. 1er).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).


« Le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ne règle pas la manière dont le collège communal peut répartir différentes attributions entre ses membres. Sous réserve des fonctions d’officier de l’état civil, ce Code n’attribue aucun pouvoir aux échevins à titre personnel, mais bien collective-ment aux bourgmestre et échevins.

Ceux-ci constituent un collège qui ne peut exercer ses attributions que de manière collective. Il en résulte que la délibération qui répartit les attributions du collège entre ses membres ne confère à ceux-ci personnellement aucun pouvoir, mais opère simplement une répartition du travail de préparation et d’exécution des décisions à prendre collégialement.

Si la répartition des attributions entre les membres d’un collège communal – répartition qui porte sur la préparation et le suivi des dossiers, la décision restant collégiale – est, en règle, une mesure d’ordre intérieur, il n’en va pas de même lorsqu’une modification des attributions d’un échevin, consistant en un retrait d’attributions dans l’exercice desquelles des incidents sont survenus, est décidée en fonction du comportement que cet échevin a eu ou est soupçonné d’avoir eu.

Une telle décision, comme tout acte administratif, doit reposer sur des motifs matériels exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif.

L’obligation de motivation formelle qui s’impose à l’autorité en vertu des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, précitée, doit non seulement permettre au destinataire de l’acte de comprendre les raisons qui ont amené l’autorité à adopter celui-ci, mais elle doit, en outre, permettre au Conseil d’État de contrôler l’exactitude, l’admissibilité et la pertinence des motifs exprimés dans la décision »1.




Le principe « audi alteram partem » s‘applique dans un tel cas. Il implique, notamment, que l’intéressé soit informé du comportement qui lui est reproché et dispose d’un délai raisonnable pour présenter ses observations.2



Art. L1121-2. (Les conseillers communaux sortants lors d’un renouvellement intégral et les démissionnaires restent en fonction jusqu’à ce que l’installation de leurs successeurs ait eu lieu.

Les membres du collège communal sortants lors d’un renouvellement intégral et les démissionnaires continuent l’exercice de leur mandat jusqu’à leur remplacement.

Sans préjudice de l’article L1123-1, § 4, le conseil et le collège sortants expédient les affaires courantes jusqu’à l’installation de leurs successeurs – Décret du 8 décembre 2005, art. 1er).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1121-3. La classification des communes conformément aux articles L1122-3 et L1123-9 est mise en rapport avec le chiffre de la population par le Gouvernement lors de chaque renouvellement intégral des conseils communaux. Le nombre d’habitants à prendre en considération est le nombre de personnes inscrites au Registre national des personnes physiques ayant leur résidence principale dans la commune concernée à la date du 1er janvier de l’année (… – Décret du 26 avril 2012, art. 2) du renouvellement intégral.


Cet alinéa premier a été exécuté par l’AGW du 8 mars 2018.



Le chiffre de la population établi conformément à l’alinéa 1er est également d’application à la même date aux classifications visées aux articles (L1124-6 et L1124-8 – Décret du 18 avril 2013, art. 1er), ainsi que, dans la mesure où ils réfèrent à une catégorie de communes basée sur le chiffre de la population, aux articles L1123-15, § 1er, L1124-1, L1124-11, L1124-15, L1124-21, L1124-35, L1124-37, L1125-4 et L1125-8.

Les chiffres de la population des communes de la Région, établis conformément à l’alinéa 1er, sont publiés au Moniteur belge, par les soins du Gouvernement, au plus tard le 1er mai de l’année durant laquelle le renouvellement intégral des conseils communaux a lieu.


Ce troisième alinéa a été exécuté par l’AGW du 8 mars 2018 établissant par province et par commune les chiffres de la population au 1er janvier 2018.



(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1121-4. Il y a dans chaque commune un (directeur général) et un (directeur financier).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).



Chapitre II. – Les conseillers communaux


Section première. – Mode de désignation et statut des conseillers communaux

Art. L1122-1. (… – Décret du 8 décembre 2005, art. 2)

Les conseils sont renouvelés intégralement tous les six ans.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-2. Les conseillers sont élus directement par l’assemblée des électeurs de la commune.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-3. Le conseil communal, y compris le bourgmestre et les échevins, est composé de 7 membres dans les communes de moins de 1.000 habitants ;

de 9 membres dans celles de 1.000 à 1.999 habitants ;

de 11 membres dans celles de 2.000 à 2.999 habitants ;

de 13 membres dans celles de 3.000 à 3.999 habitants ;

de 15 membres dans celles de 4.000 à 4.999 habitants ;

de 17 membres dans celles de 5.000 à 6.999 habitants ;

de 19 membres dans celles de 7.000 à 8.999 habitants ;

de 21 membres dans celles de 9.000 à 11.999 habitants ;

de 23 membres dans celles de 12.000 à 14.999 habitants ;

de 25 membres dans celles de 15.000 à 19.999 habitants ;

de 27 membres dans celles de 20.000 à 24.999 habitants ;

de 29 membres dans celles de 25.000 à 29.999 habitants ;

de 31 membres dans celles de 30.000 à 34.999 habitants ;

de 33 membres dans celles de 35.000 à 39.999 habitants ;

de 35 membres dans celles de 40.000 à 49.999 habitants ;

de 37 membres dans celles de 50.000 à 59.999 habitants ;

de 39 membres dans celles de 60.000 à 69.999 habitants ;

de 41 membres dans celles de 70.000 à 79.999 habitants ;

de 43 membres dans celles de 80.000 à 89.999 habitants ;

de 45 membres dans celles de 90.000 à 99.999 habitants ;

de 47 membres dans celles de 100.000 à 149.999 habitants ;

de 49 membres dans celles de 150.000 à 199.999 habitants ;

de 51 membres dans celles de 200.000 à 249.999 habitants ;

de 53 membres dans celles de 250.000 à 299.999 habitants ;

de 55 membres dans celles de 300.000 habitants et plus.

Le conseil, (lorsqu’un membre du collège communal n’est pas élu en son sein – Décret du 8 décembre 2005, art. 3, 1°), n’en reste pas moins composé du nombre de membres déterminé ci-dessus.

(Le conseil communal est installé le premier lundi de décembre qui suit les élections. Lorsqu’il s’agit d’un jour férié légal, le conseil est installé le premier jour ouvrable suivant – Décret du 8 décembre 2005, art. 3, 2°).


Cet article a été exécuté par l’AGW du 8 mars 2018.




La circulaire ministérielle du 29 novembre 2024 « relative à l’élection et à l’installation des conseillers de police d’une zone de police pluricommunale » explique la procédure en matière d’élection et d’installation des membres du conseil de police dans une zone pluricommunale, Elle rappelle utilement ce qui suit :

« (…) 3. L’évolution institutionnelle intervenue depuis l’adoption de la LPI3 emporte des incidences pour l’élection par les conseils communaux de leurs représentants au sein du conseil de police. Depuis l’accord institutionnel relatif à la 5ème réforme de l’Etat, (dit l’accord du Lambermont), conclu le 16 octobre 2000 et, à compter du 1er janvier 2002, les régions sont en effet devenues compétentes pour édicter les règles relatives à la composition, à l’organisation, à la compétence et au fonctionnement des institutions locales et provinciales, dont le conseil communal, précédemment régi dans la Nouvelle Loi communale fédérale. La Région flamande et la Région wallonne ont prévu un instrument réglementaire qui se substitue à cette Nouvelle Loi communale par le biais respectivement du Décret sur l’administration locale (DAL) et du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD), tandis que la Région de Bruxelles-Capitale y a apporté des modifications sans toutefois élaborer de texte autonome distinct. Par l’accord institutionnel pour la 6ème Réforme de l’Etat, conclu le 11 octobre 2011, les compétences régionales ont été élargies, avec pour conséquence que, sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, le (i.c. Ministre-Président) exerce depuis 2014 les compétences qui sont attribuées dans des lois particulières – comme la LPI – au gouverneur, sauf si ces lois spécifiques en disposent autrement.

4. Le transfert progressif de compétences s’est opéré à l’exception de […] – l’organisation et de la politique relative à la police, en ce compris l’article 135 § 2 NLC. Le maintien du caractère fédéral de l’organisation de la police – en ce compris de son niveau local – implique notamment que, nonobstant le mécanisme de régionalisation précité de l’organisation des institutions locales, les dispositions de la LPI restent applicables aux conseils communaux lorsqu’il s’agit de l’élection de leurs représentants au sein du conseil de police. Cela est le cas même lorsque les réglementations régionales ont édicté d’autres règles pour le fonctionnement générique du conseil communal. Il en va de même pour l’organisation générale de l’élection des conseillers de police qui a été confiée au bourgmestre par la LPI afin que celui-ci soit en mesure de garantir le résultat qu’il proclame immédiatement après l’élection. Lorsque le conseil communal est appelé à élire les conseillers de police, la primauté de l’application de la règle fédérale est toutefois strictement limitée par le cadre normatif, tel que défini par la loi et le Roi. Ainsi, à défaut de l’expression explicite de la volonté fédérale, c’est alors la norme régionale générique qui trouvera à s’exprimer. »



(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-4. (Tout candidat élu peut, après validation de son élection, renoncer, avant son installation, au mandat qui lui a été conféré. Ce désistement, pour être valable, doit être notifié par écrit au conseil communal, lequel en prend acte (… – Décret du 28 mars 2024, art. 1er) – Décret du 8 décembre 2005, art. 4).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

(Art. L1122-5. (§ 1er. L’élu qui, au jour de son installation, ne remplit pas les conditions d’éligibilité, ne peut pas être appelé à prêter serment.

Le collège en informe le conseil et l’intéressé. Celui-ci peut communiquer, au collège, dans un délai de quinze jours, ses moyens de défense. Le conseil prend acte de l’absence de l’une ou l’autre des conditions d’éligibilité et procède au remplacement du membre concerné.

Un recours, fondé sur l’article 16 des lois coordonnées sur le Conseil d’État, est ouvert contre cette décision. Il est introduit dans les huit jours de sa notification – Décret du 29 mars 2018, art. 1).

§ 2. Le membre du conseil qui perd l’une ou l’autre des conditions d’éligibilité ne peut plus continuer l’exercice de ses fonctions.

Le collège en informe le conseil et l’intéressé. Celui-ci peut communiquer, au collège, dans un délai de quinze jours, ses moyens de défense. Le conseil prend acte de la perte de l’une ou l’autre des conditions d’éligibilité et constate la déchéance de plein droit. Il procède au remplacement du membre concerné.

Un recours, fondé sur l’article 16 des lois coordonnées sur le Conseil d’État, est ouvert contre cette décision. Il est introduit dans les huit jours de sa notification.

Si, ayant connaissance de la cause de sa déchéance, même en l’absence de toute notification, l’intéressé continue l’exercice de ses fonctions, il est passible des peines prévues par l’article 262 du Code pénal – Décret du 26 avril 2012, art. 3).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

(Art. L1122-6. § 1er. À l’occasion de la naissance ou de l’adoption d’un enfant, le conseiller communal peut prendre congé. Il notifie son congé au collège communal par écrit en indiquant la date de début et de fin. La durée du congé est de maximum 20 semaines. Il prend fin au plus tard 20 semaines après la naissance ou l’adoption.

§ 2. Dans le cadre d’une maladie nécessitant une absence, attestée par un certificat médical d’incapacité de trois mois minimum, le conseiller communal peut prendre congé pendant toute la durée couverte par ce certificat médical. Il notifie son congé, accompagné du certificat médical, au collège communal par écrit.


Saisi dans le cadre d’une procédure disciplinaire diligentée à l’encontre d’un agent statutaire, le Conseil d’État a eu l’occasion de préciser, à l’occasion de son contrôle marginal des motifs, que le fait de reprocher à l’intéressé le caractère injustifié de ses absences ne constitue pas une erreur manifeste d’appréciation dès lors qu’il est établi qu’il a participé, durant ces absences, à des activités de plein air, qu’il a produit des certificats médicaux postérieurs, dont des tournois sportifs. Le Conseil d’État relève que l’autorité disciplinaire ne s’immisce nullement dans le traitement médical en constatant que l’agent n’est pas compétent pour décider lui-même, sans avis préalable de son médecin, qu’il est incapable de se rendre au travail, mais qu’il lui serait bénéfique de pratiquer une activité sportive4.



§ 3. Le conseiller communal, dont un membre de sa famille jusqu’au deuxième degré inclus, sur attestation d’un certificat médical :


	souffre d’une maladie nécessitant une absence d’incapacité de trois mois minimum ;

	nécessite l’assistance ou l’octroi de soins ;

	nécessite des soins palliatifs,



peut prendre congé pendant toute la durée couverte par ce certificat médical. Il notifie son congé, accompagné du certificat médical, au collège communal par écrit.

§ 4. À l’occasion d’un séjour à l’étranger, de trois mois minimum et d’un an maximum, dans un cadre professionnel et attesté par son employeur ou par une déclaration sur l’honneur dans le cadre d’une profession libérale ou d’indépendant, le conseiller communal peut prendre congé. Il notifie son congé, accompagné des pièces justificatives, au collège communal par écrit. Le congé ne peut excéder un an par mandature.

§ 5. À l’occasion d’un séjour à l’étranger, de trois mois minimum et d’un an maximum, dans un cadre académique et attesté par son établissement d’enseignement, le conseiller communal peut prendre congé. Il notifie son congé, accompagné des pièces justificatives, au collège communal par écrit. Le congé ne peut excéder un an par mandature.

§ 6. À l’occasion des congés visés aux paragraphes 1er à 5, le conseil communal procède au remplacement du conseiller communal pour la durée du congé si la majorité des membres du groupe auquel il appartient le demande.

Il est remplacé par le suppléant appartenant à sa liste et arrivant le premier dans l’ordre indiqué à l’article L4145-14, après vérification de ses pouvoirs par le conseil communal.

(Si un siège devient définitivement vacant pendant la durée du congé visé aux paragraphes 1er à 5, le suppléant visé à l’alinéa 2 perd automatiquement son mandat et est appelé pour siéger définitivement. Dans cette hypothèse, le groupe politique peut solliciter le remplacement conformément aux alinéas 1er et 2. – Décret du 28 mars 2024, art. 2)

§ 7. Les paragraphes 1er à 5 s’appliquent à partir de la première séance du conseil communal suivant celle au cours de laquelle le conseiller communal empêché a été installé. – Décret du 29 mars 2018, art. 1er).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-7. § 1er. (Les conseillers communaux ne reçoivent aucun traitement et aucun avantage en nature – Décret du 29 mars 2018, art. 2).

(Dans les conditions et aux modalités arrêtées par le Gouvernement, ils perçoivent un jeton de présence lorsqu’ils assistent aux réunions du conseil communal, aux réunions des commissions et des sections – Décret du 8 décembre 2005, art. 7, 1.).

(Le président d’assemblée visé à l’article L1122-34, § 3, perçoit un double jeton de présence par séance du conseil communal qu’il préside. Il ne reçoit aucun autre avantage ou rétribution – Décret du 26 avril 2012, art. 5).

Le montant des jetons de présence est fixé par le conseil communal.

Ce montant est compris entre un minimum de 37,18 euros et un montant maximum égal au montant du jeton de présence perçu par les conseillers provinciaux lorsqu’ils assistent aux réunions du conseil provincial, majoré ou réduit en application des règles de liaison de l’indice des prix.

§ 2. (… – Décret du 29 mars 2018, art. 2).

§ (3 – Décret du 8 décembre 2005, art. 7, 3.). La commune peut, selon les modalités que le Gouvernement détermine, majorer les jetons de présence du conseiller communal qui bénéficie d’autres traitements, pensions, indemnités ou allocations légaux ou réglementaires, d’un montant compensant la perte de revenus subie par l’intéressé, pourvu que le mandataire en fasse lui-même la demande.

Le montant des jetons de présence, majoré du montant compensant la perte de revenus, ne peut jamais excéder le traitement d’un échevin d’une commune de 50.000 habitants.

§ 4. (… – AGW du 20 décembre 2007, art. 1er, al. 2)

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-8. Le conseiller qui, en raison d’un handicap, ne peut exercer seul son mandat peut, pour l’accomplissement de ce mandat, se faire assister par une personne de confiance choisie parmi les électeurs de la commune qui satisfont aux conditions d’éligibilité pour le mandat de conseiller communal, et qui n’est pas membre du personnel communal ni du personnel du centre public d’action sociale de la commune concernée.

Pour l’application de l’alinéa 1er, le Gouvernement fixe les critères déterminant la qualité de conseiller handicapé.

Lorsqu’elle fournit cette assistance, la personne de confiance dispose des mêmes moyens et est soumise aux mêmes obligations que le conseiller. Elle n’a toutefois pas droit à des jetons de présence.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-9. (La démission des fonctions de conseiller est notifiée par écrit au conseil, lequel l’(acte – Décret du 28 mars 2024, art.3) lors de la première séance suivant cette notification.


Le directeur général n’a pas l’obligation d’informer un conseiller communal démissionnaire de la faculté qu’il aurait de se limiter à quitter le groupe politique auquel il appartient5.



(La démission prend effet à la date où le conseil l’acte. Lorsque la démission est actée par le conseil communal, elle ne peut plus être retirée – Décret du 28 mars 2024, art.3)


Il transparait des travaux préparatoires de cette disposition que le recours contre l’acceptation d’une démission n’est envisageable que dans une « hypothèse extraordinaire », ce qui exclut que le délai de recours puisse être considéré comme un délai de rétractation durant lequel le conseiller communal concerné pourrait changer d’avis. En cas de non-respect de ce délai de huit jours, le recours doit être déclaré irrecevable6.



(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).



Section 2 . – Réunions et délibérations des conseils communaux

Art. L1122-10. § 1er. Aucun acte, aucune pièce concernant l’administration, ne peut être soustrait à l’examen des membres du conseil.


La commission d’accès aux documents administratif wallonne considère que les articles L1122-10, § 1er, L1234-4 et L6431-1 du Code forment un régime spécifique.

Elle distingue les demandes d’accès aux documents administratifs formées par des tiers, sur base des dispositions du présent chapitre, de ce régime particulier et elle estime que « la demande de transparence introduite sur pied des articles L1122-10, § 1er, L1234-4 et L6431-1 du CDLD relève d’un régime juridique spécifique, aux termes duquel il n’est pas prévu la possibilité d’introduire un recours administratif contre une décision de refus auprès de la Commission »7.



§ 2. Les conseillers communaux peuvent obtenir copie (électronique ou, le cas échéant, physique – Décret du 18 mai 2022, art. 1) des actes et pièces relatifs à l’administration de la commune dans les conditions arrêtées par le règlement d’ordre intérieur établi par le conseil. Ce règlement précise également les conditions de visite des établissements et services communaux.

(Les copies visées à l’alinéa 1er sont consultées physiquement au siège de la commune si la transmission par voie électronique est techniquement impossible. – Décret du 18 mai 2022, art. 1)89


Les modifications apportées à cette disposition par le décret du 18 mai 2022 sont entrées en vigueur le 1er septembre 2022 pour les communes de 50 000 habitants et plus et pour les provinces. Ils sont en vigueur depuis le 1er avril 2023 pour les communes entre 12 000 et 49 999 habitants et le 1er octobre 2023 pour les communes de moins de 12 000 habitants7.

L’application de ces modifications doit être évaluée dans le rapport visé par l’article L3117-1 du Code8.

Les autorités soumises au présent Code doivent également respecter le décret du 21 novembre 2024 « relatif à la simplification administrative et aux communications par voie électronique entre les usagers et les autorités publiques wallonnes ».

Ce texte succède au décret du 27 mars 2014 relatif aux communications par voie électronique entre les usagers et les autorités publiques wallonnes, qu’il abroge.

Son article 2 prévoit notamment que personne « n’est contraint de poser un acte ou de communiquer avec l’autorité publique par voie électronique sauf lorsque l’autorité publique peut se prévaloir d’une exception légale ou décrétale contraire démontrant que le résultat escompté d’une démarche ne peut en aucun cas être atteint si elle devait être réalisée par la voie papier ».

En outre, sauf en cas de disposition particulière, « l’efficacité juridique d’une communication ne peut pas être contestée au seul motif qu’elle ait été réalisée par voie électronique. » (article 3).

Les autorités publiques se voient conférer la possibilité d’utiliser l’eBox (article 7 et article 12 de la loi « eBox » du 27 février 2019, modifiée en 2023).

Diverses obligations sont également mises en place afin de lutter contre la fracture numérique (obligation pour les autorités publiques de garantir un soutien aux usagers, de mettre en place des solutions technologiques adaptées aux personnes en situation de handicap, obligation de disposer d’un service téléphonique, …) (article 13).



La redevance éventuellement réclamée pour la copie ne peut en aucun cas excéder le prix de revient.

(§ 3. Les conseillers ont le droit de poser des questions orales d’actualité et des questions écrites au collège communal sur les matières qui relèvent de la compétence :

1° de décision du collège ou du conseil communal ;

2° d’avis du collège ou du conseil communal dans la mesure où cette compétence a un objet qui concerne le territoire communal.

Le règlement d’ordre intérieur fixe les modalités d’application du présent article – Décret du 26 avril 2012, art. 6).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-11. Le conseil s’assemble toutes les fois que l’exigent les affaires comprises dans ses attributions, et au moins dix fois par an.


Jusqu’au 31 mars 2021, les séances du collège communal, du conseil communal et les séances communes avec le conseil de l’action sociale visées à l’article L1122-11 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation pouvaient se tenir de manière virtuelle, par téléconférence ou vidéoconférence, par décision du collège communal ou à la demande d’un tiers des membres du conseil communal10.



((…– Décret du 28 mars 2024, art.4) le conseil de l’action sociale – Décret du 8 décembre 2005, art. 9).

(Le directeur général de la commune et le directeur général du centre public d’action sociale ressortissant de son territoire établissent conjointement et annuellement un projet de rapport sur l’ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le centre public d’action sociale. Lorsque le CPAS et la commune se sont dotés d’un directeur général adjoint commun chargé de la gestion des synergies, celui-ci participe à l’établissement du projet de rapport. Ce projet de rapport est également relatif aux économies d’échelle et aux suppressions des doubles emplois ou chevauchements d’activités du centre public d’action sociale et de la commune.

Le projet de rapport est soumis à l’avis des comités de direction de la commune et du centre réunis conjointement, visés à l’article L1211-3, § 3, alinéa 1er, puis présenté au comité de concertation visé par l’article 26, § 2, de la loi du 8 juillet 1976, qui dispose d’une faculté de modification.

Le projet de rapport visé à l’alinéa 1er est ensuite présenté et débattu lors d’une réunion annuelle commune et publique du conseil communal et du conseil de l’action sociale au cours de laquelle des modifications peuvent être apportées. Le rapport est ensuite adopté par chacun des conseils. Une projection de la politique sociale locale est également présentée en cette même séance. Cette réunion annuelle se tient avant l’adoption des budgets du centre public d’action sociale et de la commune par leurs conseils respectifs.

Le rapport est annexé au budget de la commune.

Le Gouvernement wallon fixe le canevas du rapport annuel sur les synergies. Celui-ci comprend au moins les éléments suivants :

1° un tableau de bord des synergies réalisées et en cours ;

2° un tableau de programmation annuelle des synergies qui sont projetées et une grille qui évalue le niveau de rassemblement des services de support. Cette grille est appelée matrice de coopération ;

3° une liste reprenant les marchés publics conjoints et les marchés publics séparés pouvant faire l’objet de marchés publics conjoints – Décret du 19 juillet 2018, art. 1).


Le canevas du rapport annuel sur les synergies a été fixé par AGW du 26 mars 2019, actualisé par la suite.

L’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 30 du 30 avril 2020 organisant la tenue des réunions des organes communaux et provinciaux, adopté à la suite de la crise sanitaire, avait déjà prévu temporairement la possibilité de séances virtuelles. Le Collège s’y voyait également attribuer des compétences extraordinaires en cas d’urgence spécifique.

Cet arrêté de pouvoirs spéciaux n° 30 du 30 avril 2020 a été confirmé par le décret du 3 décembre 2020 portant confirmation des arrêtés du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux pris dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire liée au COVID-19.



(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-12. Le conseil est convoqué par le (collège communal).

Sur la demande d’un tiers des membres en fonction, le (collège communal) est tenu de le convoquer aux jour et heure indiqués.

(La réunion du conseil est organisée conformément aux articles L6511-1 à L6511-3. – Décret du 15 juillet 2021, art. 1er)

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).


La Cour d’appel de Mons a validé le raisonnement selon lequel l’autorité de chose décidée diffère de l’autorité de chose jugée en ce qu’elle permet aux parties de solliciter la rétractation ou la modification de la décision qui en est revêtue lorsque les circonstances qui ont donné lieu à la décision ont changé. L’autorité de chose décidée implique ainsi l’interdiction de réitérer constamment les mêmes demandes de décisions, sauf en présence de circonstances changées11. Peutêtre en va-t-il de même concernant les points soumis au conseil communal.

La Cour de cassation n’ayant pas encore eu l’occasion de prendre position, la prudence reste de mise.



Art. L1122-13. § 1er. Sauf les cas d’urgence, la convocation se fait (par courrier électronique – Décret du 24 mai 2018, art. 1), au moins sept jours francs avant celui de la réunion ; elle contient l’ordre du jour. Ce délai est toutefois ramené à deux jours francs pour l’application de l’article L1122-17, alinéa 3. (Toutefois, les pièces relatives aux points inscrits à l’ordre du jour peuvent être transmises par voie électronique. – Décret du 28 mars 2024, art. 5)

(Les points à l’ordre du jour sont indiqués avec suffisamment de clarté et sont accompagnés d’une note de synthèse explicative – Décret du 31 janvier 2013, art. 1er, 1°).

(La convocation ainsi que les pièces relatives aux points inscrits à l’ordre du jour peuvent être transmises par écrit et à domicile si le mandataire en a fait la demande par écrit ou si la transmission par courrier électronique est techniquement impossible – Décret du 24 mai 2018, art. 2).

(Le collège communal met à la disposition de chaque membre du conseil communal une adresse de courrier électronique personnelle.

Le règlement d’ordre intérieur fixe les modalités d’application du présent paragraphe – Décret du 31 janvier 2013, art. 1er, 2°).

§ 2. Pour chaque point de l’ordre du jour, toutes les pièces s’y rapportant sont mises, à la disposition, sans déplacement, des membres du conseil communal dès l’envoi de l’ordre du jour.

(Le directeur général ou le fonctionnaire désigné par lui, ainsi que le directeur financier ou le fonctionnaire désigné par lui, se tiennent à la disposition des conseillers afin de leur donner des explications techniques nécessaires à la compréhension des dossiers, et cela pendant au moins deux périodes précédant la séance du conseil communal, dont une période durant les heures normales d’ouverture des bureaux et une période en dehors de ces heures. Le règlement d’ordre intérieur détermine les modalités d’application du présent paragraphe – Décret du 31 janvier 2013, art. 1er, 3°).


Seules les pièces qui se rapportent à un point à l’ordre du jour doivent être communiquées aux membres du conseil communal et non toute pièce dont l’un d’eux souhaite prendre connaissance12.

Seuls les membres du conseil communal ont qualité pour contester la manière dont les garanties prévues par les articles L1122-13 et L1122-24 ont été mises en oeuvre, s’agissant de l’exercice de prérogatives de nature politique13.



(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-14. (§ 1er – Décret du 26 avril 2012, art. 7). Les lieu, jour, heure et l’ordre du jour des séances du conseil communal sont portés à la connaissance du public par voie d’affichage à la maison communale, dans les mêmes délais que ceux prévus aux articles L1122-13, L1122-23 et L1122-24, alinéa 3, relatifs à la convocation du conseil communal.

La presse et les habitants intéressés de la commune sont, à leur demande et dans un délai utile, informés de l’ordre du jour du conseil communal, moyennant éventuellement paiement d’une redevance qui ne peut excéder le prix de revient. Ce délai utile ne s’applique pas pour des points qui sont ajoutés à l’ordre du jour après l’envoi de la convocation conformément à l’article L1122-13.

Le règlement d’ordre intérieur peut prévoir d’autres modes de publication.

(§ 2. Les habitants de la commune peuvent interpeller directement le collège en séance publique du conseil communal.

Sont des habitants au sens du présent article, toute personne physique de dixhuit ans accomplis inscrite au registre de la population de la commune (… – Décret du 29 mars 2018, art. 3), ainsi que toute personne morale dont le siège (… – Décret du 6 avril 2023, art. 87) est localisé sur le territoire de la commune et qui est représentée par une personne physique de 18 ans accomplis.

§ 3. Le texte intégral de l’interpellation proposée est adressé par écrit au collège communal.

Pour être recevable, l’interpellation remplit les conditions suivantes :

1° être introduite par une seule personne ;

2° être formulée sous forme de question et ne pas conduire à une intervention orale de plus de dix minutes ;

3° porter :

a) sur un objet relevant de la compétence de décision du collège ou du conseil communal ;

b) sur un objet relevant de la compétence d’avis du collège ou du conseil communal dans la mesure où cette compétence a un objet qui concerne le territoire communal ;

4° être à portée générale ;

5° ne pas être contraire aux libertés et aux droits fondamentaux ;

6° ne pas porter sur une question de personne ;

7° ne pas constituer des demandes d’ordre statistique ;

8° ne pas constituer des demandes de documentation ;

9° ne pas avoir pour unique objet de recueillir des consultations d’ordre juridique.

Le collège communal décide de la recevabilité de l’interpellation. La décision d’irrecevabilité est spécialement motivée en séance du conseil communal.

§ 4. L’interpellant expose sa question en séance publique à l’invitation du président du conseil dans le respect des règles organisant la prise de parole au sein de l’assemblée et dans le temps imparti au § 3, 2°.


« En cas d’interpellation visée aux articles L1122-14 et L2212-29 du Code […], la commune ou la province met, au besoin, des moyens techniques à disposition de l’habitant de la commune ou de la province dont l’interpellation a été jugée recevable au sein des locaux de l’institution, afin qu’il puisse s’exprimer lors de la séance du conseil communal ou provincial »14.



Le collège communal répond aux interpellations.

L’interpellant dispose de deux minutes pour répliquer à la réponse, avant la clôture définitive du point de l’ordre du jour.

Les interpellations (, les réponses et les répliques – Décret du 28 mars 2024, art.6) sont transcrites dans le procès-verbal de la séance du conseil communal. (…– Décret du 28 mars 2024, art.6)

(Le règlement d’ordre intérieur détermine si les échanges sont transcrits dans leur intégralité.

Le procès-verbal du conseil communal réuni en séance publique est publié sur le site internet de la commune – Décret du 28 mars 2024, art.6)

(…– Décret du 28 mars 2024, art.6)

§ 6. Le règlement d’ordre intérieur fixe les modalités d’application du présent article – Décret du 26 avril 2012, art. 7).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-15. (Le conseil est présidé par le bourgmestre ou celui qui le remplace, sauf lorsqu’un président d’assemblée est désigné en vertu de l’article L1122-34, § 3. Il ouvre et clôt la séance – Décret du 26 avril 2012, art. 8).

(Avant l’adoption par le conseil du pacte de majorité visé à l’article L1123-1, le conseil est présidé par le conseiller communal qui, à la fin de la législature précédente, exerçait la fonction de bourgmestre ou, à défaut, une fonction d’échevin, et dont le rang était le plus élevé ou, à défaut, une fonction de conseiller dans l’ordre de leur ancienneté au conseil. En cas de parité d’ancienneté, le plus âgé est choisi parmi les formations politiques qui respectent les principes démocratiques énoncés notamment par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou l’approbation du génocide commis par le régime national-socialiste pendant la Seconde Guerre mondiale ou toute autre forme de génocide, ainsi que les droits et libertés garantis par la Constitution. À défaut, le conseil est présidé par le candidat qui, aux dernières élections, a obtenu le plus de voix de préférence sur la liste ayant obtenu le plus grand chiffre électoral – Décret du 8 décembre 2005, art. 10).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-16. Sauf stipulation contraire dans le règlement d’ordre intérieur, il est donné lecture du procès-verbal de la précédente séance, à l’ouverture de chaque séance.

Dans tous les cas, le procès-verbal est mis à la disposition des conseillers sept jours francs au moins avant le jour de la séance. Dans les cas d’urgence visés à l’article L1122-13, il est mis à la disposition en même temps que l’ordre du jour.

Tout membre a le droit, pendant la séance, de faire des observations sur la rédaction du procès-verbal. Si ces observations sont adoptées, le (directeur général) est chargé de présenter, séance tenante ou au plus tard à la séance suivante, un nouveau texte conforme à la décision du conseil.

Si la séance s’écoule sans observations, le procès-verbal est considéré comme adopté et signé par le bourgmestre et le (directeur général).

Chaque fois que le conseil le juge convenable, le procès-verbal est rédigé séance tenante, en tout ou en partie, et signé par les membres présents.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-17. Le conseil ne peut prendre de résolution si la majorité de ses membres en fonction n’est présente.

Cependant si l’assemblée a été convoquée deux fois sans s’être trouvée en nombre compétent, elle pourra, après une nouvelle et dernière convocation, délibérer, quel que soit le nombre des membres présents, sur les objets mis pour la troisième fois à l’ordre du jour.

Les deuxième et troisième convocations se feront conformément aux règles prescrites par l’article L1122-13, et il sera fait mention si c’est pour la deuxième fois ou pour la troisième que la convocation a lieu ; en outre, la troisième convocation rappellera textuellement les deux premières dispositions du présent article.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-18. Le conseil communal adopte un règlement d’ordre intérieur.

Outre les dispositions que les dispositions de la première partie du présent Code prescrit d’y consigner, ce règlement peut comprendre des mesures complémentaires relatives au fonctionnement du conseil.

(Le règlement d’ordre intérieur fixe les conditions dans lesquelles est établi un tableau de préséance des conseillers communaux.

Le règlement d’ordre intérieur fixe les conditions dans lesquelles sont organisées les réunions communes du conseil communal et du conseil de l’action sociale.

(… – Décret du 26 avril 2012, art. 9)

Le conseil communal arrête, dans son règlement d’ordre intérieur, des règles de déontologie et d’éthique.

Ces règles consacrent notamment le refus d’accepter un mandat qui ne pourrait être assumé pleinement, la participation régulière aux séances du conseil, du collège et des commissions, les relations entre les élus et l’administration locale, l’écoute et l’information du citoyen – Décret du 8 octobre 2005, art. 11).

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).


Cette disposition accorde au conseil communal une compétence réglementaire pour adopter des mesures générales organisant son fonctionnement, de manière à favoriser la sérénité des débats. Cette compétence est complémentaire au pouvoir de police individuel de l’assemblée accordé au président du Conseil communal par l’article L1122-5 du Code15.

Le conseil communal peut notamment réglementer la prise d’images ou de sons lors des séances du conseil communal16.

Un règlement faisant interdiction aux conseillers communaux d’enregistrer les séances du conseil communal relève fonctionnement de l’assemblée. Il n’est pas nécessairement discriminatoire même s’il s’applique uniquement aux conseillers communaux et non aux tiers. En effet leur « distinction présente une relation pertinente et raisonnable avec l’objectif poursuivi, consistant à favoriser la sérénité des débats et la concentration des conseillers communaux sur ce qui se dit. Par définition, cet objectif ne s’étend pas aux membres du public, qui ne participent pas aux débats »17.



Art. L1122-19. Il est interdit à tout membre du conseil (et du collège – Décret du 8 décembre 2006, art. 12) :

1° d’être présent à la délibération sur des objets auxquels il a un intérêt direct, soit personnellement, soit comme chargé d’affaires, avant ou après son élection, ou auxquels ses parents ou alliés jusqu’au quatrième degré inclusivement ont un intérêt personnel ou direct.


L’intérêt direct ne doit pas nécessairement être financier et peut être purement moral18.




Cette disposition constitue une application particulière du principe général de droit d’impartialité qui est d’ordre public. Elle implique que toute personne qui a un intérêt direct à l’objet de la décision s’abstienne non seulement de participer à la phase de vote mais également de participer aux débats préalables19.



Cette prohibition ne s’étend pas au-delà des parents ou alliés jusqu’au deuxième degré, lorsqu’il s’agit de la présentation de candidats, de nomination aux emplois, et de poursuites disciplinaires ;


Cette disposition constitue une application particulière du principe général de droit d’impartialité, qui est d’ordre public20.

La personne en conflit d’intérêt ne peut être présente, prendre la parole pour présenter le point et se retirer au moment du vote. Ce cas de figure s’apparente à une présence lors de la délibération, qui vicie non seulement la délibération mais aussi le vote qui a suivi21.



2° d’assister à l’examen des comptes des administrations publiques subordonnées à la commune et dont il serait membre (à l’exclusion des comptes du centre public d’action sociale. – Décret du 28 mars 2024, art.7)

(Les dispositions qui précèdent sont applicables aux directeurs généraux. – Décret du 28 mars 2024, art.7)


L’article L.1122-19 n’exclut pas l’application de l’article 245 du Code pénal, qui sanctionne la prise illégale d’intérêts par une personne exerçant une fonction publique.

L’article 245 du Code pénal instaure un régime plus sévère que le Code de la Démocratie et de la Décentralisation puisque le délit d’ingérence est avéré dès le moment où le titulaire d’une fonction publique accomplit un acte alors que son comportement est susceptible de favoriser ses intérêts privés. Il suffit que la personne concernée pose un acte grâce auquel elle peut tirer profit de sa fonction, même si cet acte n’est pas illégal en soi22.

L’article L.1122-19 doit également être lu avec l’article L.1125-10, qui prévoit des interdictions spécifiques complémentaires.




La Cour de cassation a pu décider ce qui suit :

« L’arrêt constate, d’une part, que, « en sa séance du 18 septembre 2017, le collège communal de la [défenderesse] a décidé […] de procéder à l’attribution [en location] d’onze parcelles communales », qu’« un des lots litigieux a été attribué à [la soeur d’un membre du collège qui] a participé à la délibération » et que, « par décision du 23 janvier 2018, la Région wallonne, [autorité de tutelle], a annulé la délibération du 18 septembre 2017 [dont elle a constaté l’illégalité] et a enjoint à la [défenderesse] de modifier son cahier des charges », d’autre part, que, « contrairement à ce que soutient la [défenderesse, l’]arrêté [d’annulation] a été rendu dans le délai légal », de sorte qu’il « est régulier et ne peut être privé d’effet ».




Par ces énonciations, il donne à connaître que le litige devant la cour d’appel concerne notamment les effets de l’arrêté d’annulation de la décision de la défenderesse d’attribuer un lot à la soeur d’un membre du collège communal. L’arrêt n’a pu, sans violer l’article 1122-19 précité, décider que l’appel de la défenderesse est recevable aux motifs que l’« interdiction [y inscrite] ne trouvait pas à s’appliquer », qu’« en effet, le litige opposant la [défenderesse au demandeur] porte sur l’indemnisation réclamée par ce dernier en réparation du préjudice qu’il prétend avoir subi en relation causale avec la faute commise par la [première], litige auquel ni [le membre précité du collège communal] ni sa soeur […] n’ont d’intérêt personnel ou direct », et que « la décision d’interjeter appel des [jugements entrepris] est sans incidence sur l’attribution des parcelles » »23.



(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-20. Les séances du conseil communal sont publiques.

Sous réserve de l’article L1122-23, le conseil communal, statuant à la majorité des deux tiers des membres présents peut, dans l’intérêt de l’ordre public et en raison des inconvénients graves qui résulteraient de la publicité, décider que la séance ne sera pas publique.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-21. La séance du conseil communal n’est pas publique lorsqu’il s’agit de questions de personnes.

Dès qu’une question de ce genre est soulevée, le président prononce immédiatement le huis clos.


La notion de « question de personnes » n’est pas définie par le législateur. Il convient d’apprécier la situation au cas par cas.

Cette interprétation doit tenir compte du fait que la règle du huis clos a pour but d’assurer aux conseillers communaux la liberté de s’exprimer, en évitant toute pression extérieure24. Elle peut également permettre de protéger les tiers et leur réputation, ainsi que la vie privée des conseillers25.

Il sera en principe question de personnes dès qu’une appréciation est portée au sujet d’une ou plusieurs personnes déterminées26.




L’article L.1122-21 ne s’applique par contre pas en cas de « discussion des opinions politiques ou des actes des membres du conseil accomplis dans l’exercice ou à l’occasion de leurs fonctions »27.

Le fait qu’une décision concerne des biens, et que ces biens appartiennent à des personnes, n’implique pas non plus nécessairement qu’une appréciation est portée à leur sujet28.

En matière disciplinaire, il est question de personnes29. Il en va de même en matière de suspension préventive, même en cas d’application de la procédure d’extrême urgence prévue par le Code30. Il y a encore lieu d’ordonner le huis clos en matière de nomination et d’évaluation de membres du personnel.

Par contre, les résultats d’une formation, prononcés par un jury d’examen, ne peuvent être assimilés à des questions de personnes31.



(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-22. Sauf en matière disciplinaire (ainsi qu’en cas de désignation du lauréat appelé à occuper une fonction de grade légal – Décret du 28 mars 2024, art.8), la séance à huis clos ne peut avoir lieu qu’après la séance publique.

S’il parait nécessaire, pendant la séance publique, de continuer l’examen d’un point en séance à huis clos, la séance publique peut être interrompue, à cette seule fin.

(En communauté germanophone, cet article est abrogé – Décret du 23 avril 2018, article 205).

Art. L1122-23. (§ 1er. – Décret du 27 mars 2014, art. 1) Au plus tard sept jours francs avant la séance au cours de laquelle le conseil communal est appelé à délibérer du budget, d’une modification budgétaire ou des comptes, le collège remet à chaque conseiller communal un exemplaire du projet de budget, du projet de modification budgétaire ou des comptes.

Le projet est communiqué tel qu’il sera soumis aux délibérations du conseil, dans la forme prescrite et accompagné des annexes requises pour son arrêt définitif, à l












































































Section 3. – Attributions du conseil communal

























	Qu’un domaine provincial exploité de manière commerciale, accessible au public et dont l’accès est payant, offre des biens et services au public de manière durable et doit être qualifié d’entreprise. Il en est de même pour la province qui met du matériel à la disposition du domaine. Le tribunal de commerce est donc compétent vis-à-vis des deux44.

	Que dans la mesure où une ville exploite un parking contre rémunération, elle doit être considérée comme une entreprise. Le fait que l’installation d’un parking s’inscrive dans la politique que mène une ville en tant qu’administration publique, n’empêche pas que, lorsqu’elle demande une rémunération de la part de l’utilisateur, elle tire des revenus d’un service et se rend donc sur le marché et devient un concurrent d’autres entreprises (privées)45.




















































































































Chapitre III. – Le bourgmestre et le collège communal


Section première. – Les groupes politiques et le pacte de majorité














































(Section 2. – Le collège communal


























































	deux échevins dans les communes de moins de 1.000 habitants ;

	trois échevins dans celles de 1.000 à 4.999 habitants ;

	quatre échevins dans celles de 5.000 à 9.999 habitants ;

	cinq échevins dans celles de 10.000 à (29.999 – Décret du 28 mars 2024, art. 19) habitants ;

	(…– Décret du 28 mars 2024, art. 19)

	(six– Décret du 28 mars 2024, art. 19) échevins dans celles de 30.000 à 49.999 habitants ;

	(sept– Décret du 28 mars 2024, art. 19) échevins dans celles de 50.000 à 99.999 habitants ;

	(huit– Décret du 28 mars 2024, art. 19) échevins dans celles de 100.000 à 199.999 habitants ;

	(neuf– Décret du 28 mars 2024, art. 19) échevins dans celles de 200.000 habitants et plus – Décret du 8 décembre 2005, art. 14).







































(Section 3. – La mise en oeuvre de la responsabilité du collège communal






































































Section (4 – Décret du 8 décembre 2005, art. 15). – Traitement et costume des bourgmestre et échevins



	Communes de 300 habitants et moins : 13.785,16 euros.

	Communes de 301 à 500 habitants : 15.242,03 euros.

	Communes de 501 à 750 habitants : 16.697,77 euros.

	Communes de 751 à 1.000 habitants : 18.639,00 euros.

	Communes de 1.001 à 1.250 habitants : 20.580,68 euros.

	Communes de 1.251 à 1.500 habitants : 21.186,92 euros.

	Communes de 1.501 à 2.000 habitants : 21.793,61 euros.

	Communes de 2.001 à 2.500 habitants : 22.582,33 euros.

	Communes de 2.501 à 3.000 habitants : 23.492,59 euros.

	Communes de 3.001 à 4.000 habitants : 24.523,74 euros.

	Communes de 4.001 à 5.000 habitants : 25.433,75 euros.

	Communes de 5.001 à 6.000 habitants : 28.100,02 euros.

	Communes de 6.001 à 8.000 habitants : 29.912,10 euros.

	Communes de 8.001 à 10.000 habitants : 31.983,61 euros.

	Communes de 10.001 à 15.000 habitants : 36.663,56 euros.

	Communes de 15.001 à 20.000 habitants : 39.276,32 euros.

	Communes de 20.001 à 25.000 habitants : 46.817,39 euros.

	Communes de 25.001 à 35.000 habitants : 49.891,02 euros.

	Communes de 35.001 à 50.000 habitants : 52.810,93 euros.

	Communes de 50.001 à 80.000 habitants : 61.937,53 euros.

	Communes de 80.001 à 150.000 habitants : 74.668,50 euros.

	Communes de plus de 150.000 habitants : 80.492,09 euros – Décret du 30 avril 2009, art. 3).































Section (5 – Décret du 8 décembre 2005, art. 15). – Réunions et délibérations du (collège communal)
































Section (6 – Décret du 8 décembre 2005, art. 15). – Attributions du (collège communal)















































































Section (7 – Décret du 8 décembre 2005, art. 15). – Attributions du bourgmestre
















(Section 8. – Des secrétariats des membres du collège communal – Décret du 22 novembre 2007, art. 20)






(Section 9. – Du congé à l’occasion de la naissance d’un enfant, de l’adoption d’un enfant ou d’une maladie grave – Décret du 29 mars 2018, art. 3)








Chapitre IV. – Le directeur général et le directeur financier


Section première. – Le (directeur général)






























































































	communes de 10.000 habitants et moins : 34.000 euros – 48.000 euros ;

	communes de 10.001 à 20.000 habitants : 38.000 euros – 54.000 euros ;

	communes de 20.001 à 35.000 habitants : 40.600 euros – 58.600 euros ;

	communes de 35.001 à 80.000 habitants : 45.500 euros – 65.000 euros ;

	communes de plus de 80.001 habitants : 51.500 euros – 72.500 euros.














































































Section 2. – Le (directeur financier)
















































































































































	un état actualisé, rétrospectif et prospectif de la trésorerie ;

	une évaluation de l’évolution passée et future des budgets ;

	une synthèse des différents avis qu’il a rendus à la demande ou d’initiative ;

	l’ensemble des données financières des services communaux en ce compris les services de police, des régies communales, des intercommunales, des sociétés dans lesquelles la commune a une participation d’au moins 15 % et des ASBL auxquelles la commune participe et au sein desquelles elle désigne au moins 15 % des membres des organes de gestion.




















































































Section 3. – De l’évaluation – Décret du 30 avril 2009, art. 5, al. 1er)



















Chapitre V. – Incompatibilités et conflits d’intérêts



































































































Chapitre VI. – Le serment
























TITRE III. – ACTES DES AUTORITÉS COMMUNALES


Chapitre premier. – Disposition générale





Chapitre II. – Rédaction des actes




































Chapitre III. – Publication des actes





























TITRE IV. – CONSULTATION POPULAIRE


Chapitre unique




	20 % des habitants dans les communes de moins de 15.000 habitants ;

	3.000 habitants dans les communes d’au moins 15.000 habitants et de moins de 30.000 habitants ;

	10 % des habitants dans les communes d’au moins 30.000 habitants.














































































TITRE V. – FUSION VOLONTAIRE DE COMMUNES – DÉCRET DU 2 MAI 2019, ARTICLE 1ER)


(Chapitre premier. – Champ d’application et dispositions générales – Décret du 2 mai 2019, art. 2)










(Chapitre II. – Conditions de la fusion – Décret du 2 mai 2019, art. 5)





(Chapitre III. – Procédure – Décret du 2 mai 2019, art. 7)


(Section première. – Décision de principe – Décret du 2 mai 2019, art. 8)








(Section 2. – Proposition commune de fusion – Décret du 2 mai 2019, art. 11)






(Section 3. – Décret de fusion – Décret du 2 mai 2019, art. 13)







(Chapitre IV. – Dispositions particulières relatives à la gestion communale avant la date de fusion – Décret du 2 mai 2019, art. 15)








(Chapitre V. – Principes généraux de la fusion de communes – Décret du 2 mai 2019, art. 17)






(Chapitre VI. – Élection et installation du conseil communal de la nouvelle commune – Décret du 2 mai 2019, art. 20)












(Chapitre VII. – Dispositions relatives au personnel communal – Décret du 2 mai 2019, art. 23)


(Section première. – Décision de principe relative à la fusion et incidences sur le personnel – Décret du 2 mai 2019, art. 24)







(Section 2. – Personnel après la date de la fusion – Décret du 2 mai 2019, art. 26)






































(Chapitre VIII. – Dispositions relatives aux finances et à la fiscalité – Décret du 2 mai 2019, art. 42)
























(Chapitre IX. – Dispositions transitoires – Décret du 2 mai 2019, art. 51)














LIVRE II. – ADMINISTRATION DE LA COMMUNE


TITRE PREMIER. – LE PERSONNEL COMMUNAL


Chapitre premier. – Dispositions générales




























Chapitre II. – (Cadre et statut général du personnel – Décret du 14 mars 2024, art. 10)


































































































































Chapitre III. – Nomination





Chapitre IV. – Interdictions






Chapitre V. – Régime disciplinaire
































	l’avertissement ;

	la réprimande ;





	la retenue de traitement ;

	la suspension ;

	la rétrogradation ;





	la démission d’office ;

	la révocation.












































































































































































































































Chapitre VI. – Personnel à statut particulier














(Chapitre VII. – Inaptitude professionnelle – Décret du 30 avril 2009, art. 2)




	trois mois de traitement pour les agents de moins de dix ans d’ancienneté de service au sein de la commune ou du CPAS d’un même ressort ;

	six mois de traitement pour les agents qui ont entre dix et vingt ans d’ancienneté de service au sein de la commune ou du CPAS d’un même ressort ;

	neuf mois de traitement pour les agents qui ont plus de vingt ans d’ancienneté de service au sein de la commune ou du CPAS d’un même ressort – Décret du 30 avril 2009, art. 2).
















(Chapitre VIII. – De la Chambre de recours – Décret du 30 avril 2009, art. 3)














































































(Chapitre IX. – Des canaux de signalement et de la protection des personnes qui signalent une violation – Décret du 19 mai 2023, art. 2)


(section 1re – Objet, définitions et champs d’application – Décret du 19 mai 2023, art. 3)




	violations :

	les actes ou omissions, par un membre du personnel d’un service de l’autorité communale dans le cadre de l’exercice de ses fonctions ou par l’organe, qui :

	sont illicites et ont trait aux actes de l’Union et aux domaines relevant du champ d’application matériel de la directive 2019/1937 ou ;

	vont à l’encontre de l’objet ou de la finalité des règles prévues dans les domaines relevant du champ d’application matériel de la directive (UE) 2019/1937 ou ;

	vont à l’encontre des dispositions européennes, légales, décrétales et réglementaires applicables en droit interne ou ;

	impliquent un risque inacceptable pour la vie, la santé ou la sécurité des personnes ou pour l’environnement, tel que défini par arrêté ;





	le fait d’ordonner ou conseiller sciemment à un membre du personnel de commettre une violation telle que visée au a) ;

	ne visent pas les actes ou omissions qui affectent exclusivement les droits individuels d’un membre du personnel et pour lesquels existent d’autres canaux ou procédures de signalement tels le harcèlement moral ou sexuel au travail protégé par la loi du 4 août 1996 relative au bienêtre des travailleurs lors de l’exécution de leur travail ou la discrimination au sens du décret du 6 novembre 2008 relatif à la lutte contre certaines formes de discrimination ;

	ne concernent pas les conflits purement interpersonnels ;





	informations sur des violations : des informations, y compris des soupçons raisonnables, concernant des violations effectives ou potentielles, qui se sont produites ou sont très susceptibles de se produire dans le service de l’autorité communale ou l’organe dans lequel l’auteur de signalement travaille ou a travaillé, et concernant des tentatives de dissimulation de telles violations ;

	membre du personnel : le membre du personnel statutaire ou occupé par un contrat de travail, en ce compris les personnes dépositaires, par état ou par profession, de secrets qu’on leur confie, délégués syndicaux inclus ;

	service de l’autorité communale : l’administration communale, la régie communale ordinaire, ou le secrétariat des membres des collèges communaux ;

	organe : le conseil communal, le collège communal et les membres de ces organes ;

	signalement ou signaler : la communication orale ou écrite d’informations sur des violations ;

	signalement interne : la communication orale ou écrite d’informations sur des violations, effectuée auprès du référent intégrité ;

	référent intégrité : le membre du personnel interne au service de l’autorité communale, désigné pour recevoir, examiner et assurer le suivi des signalements internes conformément à la section 2 ;

	signalement externe : la communication orale ou écrite d’informations sur des violations, effectuée auprès de l’autorité compétente intégrité ;

	autorité compétente intégrité : le service désigné par le Gouvernement pour recevoir, examiner et assurer le suivi des signalements externes conformément à la section 3 ;

	divulgation publique ou divulguer publiquement : la mise à disposition dans la sphère publique d’informations sur des violations ;

	auteur de signalement : la personne physique qui signale ou divulgue publiquement des informations sur des violations qu’elle a obtenues dans le cadre de ses activités professionnelles ;

	facilitateur : la personne physique qui aide un auteur de signalement au cours du processus de signalement dans un contexte professionnel et dont l’aide est confidentielle ;

	contexte professionnel : les activités professionnelles passées ou présentes au sein des services visés aux 4° et 5° par lesquelles, indépendamment de la nature de ces activités, les personnes obtiennent des informations sur des violations et dans le cadre desquelles ces personnes peuvent faire l’objet de représailles si elles signalent de telles informations ;

	personne concernée : une personne physique ou morale qui est mentionnée dans le signalement ou la divulgation publique en tant que personne à laquelle la violation est attribuée ou à laquelle cette personne est associée ;

	représailles : tout acte ou omission direct ou indirect qui intervient dans un contexte professionnel, qui est suscité par un signalement interne ou externe ou une divulgation publique, et qui cause ou peut causer un préjudice injustifié à l’auteur de signalement ;

	suivi : toute mesure prise par le référent intégrité ou par l’autorité compétente intégrité pour évaluer l’exactitude des allégations formulées dans le signalement et, le cas échéant, pour remédier à la violation signalée, y compris des mesures telles qu’une enquête, des poursuites, une action en recouvrement de fonds ou la clôture de la procédure ;

	retour d’informations : la communication à l’auteur de signalement d’informations sur les mesures envisagées ou prises au titre de suivi et sur les motifs de ce suivi. – Décret du 19 mai 2023, art. 5)





	les violations qui relèvent du champ d’application des actes de l’Union européenne énumérés en annexe de la directive (UE) 2019/1937 et qui concernent les domaines suivants :

	les marchés publics ;

	les services, produits et marchés financiers et prévention du blanchiment et du financement du terrorisme ;

	la sécurité et la conformité des produits ;

	la sécurité des transports ;

	la protection de l’environnement ;

	la radioprotection et la sûreté nucléaire ;

	la sécurité des aliments destinés à l’alimentation humaine et animale, la santé et le bien-être des animaux ;

	la santé publique ;

	la protection des consommateurs ;

	la protection de la vie privée et des données à caractère personnel, ainsi que la sécurité des réseaux et des systèmes d’information ;





	les violations portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union visés à l’article 325 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et précisés dans les mesures pertinentes de l’Union ;

	les violations relatives au marché intérieur visé à l’article 26, § 2, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, y compris les violations des règles de l’Union en matière de concurrence et d’aides d’Etat ; 4° les violations visées à l’article L1219-2, 1°.






	aux dispositions relatives au signalement de violations qui sont prévues par d’autres dispositions légales ou réglementaires ainsi que les dispositions européennes directement applicables, en ce compris les dispositions adoptées en exécution de celles-ci ;

	aux dispositions du droit de l’Union ou du droit national concernant l’un ou l’autre des éléments suivants :

	la protection des informations classifiées ;

	la protection du secret professionnel des avocats et du secret médical ;

	le secret des délibérations judiciaires ;

	les règles en matière de procédure pénale.










	le membre du personnel qui signale ou divulgue publiquement des informations sur des violations qu’il a obtenues dans le cadre de ses activités professionnelles ;

	toute personne physique, y compris au moins celles visées ci-après, qui signale des informations sur des violations qu’elle a obtenues dans un contexte professionnel avec le service de l’administration communale ou avec l’organe :

	le stagiaire, soit la personne qui, sans être membre du personnel, effectue un stage rémunéré ou non ;

	le bénévole, soit la personne qui, sans être membre du personnel, effectue des activités non rémunérées au sens de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires.










	facilitateurs ;

	tiers qui sont en lien avec l’auteur de signalement et qui risquent de faire l’objet de représailles dans un contexte professionnel, tels que des collègues ou des proches de l’auteur de signalement. – Décret du 19 mai 2023, art. 7)





(section 2 – Canaux et procédures de signalement interne – Décret du 19 mai 2023, art. 8)











	d’écouter, d’informer et de conseiller les personnes qui envisagent de signaler, les auteurs de signalement ou les facilitateurs ;

	de recevoir, d’examiner tout signalement et, le cas échéant, de l’instruire ;

	d’assurer le suivi d’informations conformément à la présente section ;

	de maintenir la communication avec l’auteur de signalement et, si nécessaire, lui demander d’autres informations et lui fournir un retour d’informations ;

	d’informer de l’existence et des conditions pour recourir au signalement externe.







	en le protégeant contre toutes influences ou pressions inappropriées de toute personne et de quelque manière que ce soit, directement ou indirectement, en particulier contre toute pression visant à obtenir des informations concernant ou pouvant concerner l’exercice de sa fonction ;

	en mettant les moyens nécessaires à sa disposition afin qu’il puisse exercer sa fonction de façon entièrement confidentielle ;

	en lui permettant d’entretenir tous les contacts nécessaires à l’exercice de sa fonction ;

	en lui permettant d’acquérir ou d’améliorer les compétences et les connaissances nécessaires à l’exercice de sa fonction, par le biais de formations. Décret du 19 mai 2023, art. 11)






	le licenciement ;

	les mesures disciplinaires ;

	toute appréciation négative dans le cadre de toute procédure lui permettant une avancée barémique dans sa carrière ;

	le transfert de fonctions ou le changement de lieu de travail ;

	le refus ou la suspension des formations ;

	une évaluation négative ou faisant état d’une appréciation négative des faits liés au signalement ;

	la coercition, intimidation, harcèlement ou ostracisme ;

	toute discrimination, traitement désavantageux ou injuste. – Décret du 19 mai 2023, art. 12)
















	si le référent intégrité est incompétent ;

	si l’identité de l’auteur de signalement est inconnue puisque les signalements anonymes d’une violation suspectée ne sont pas pris en compte ;

	si l’auteur de signalement est de mauvaise foi ;

	en cas de signalements répétitifs qui ne contiennent aucune nouvelle information significative relative à un signalement antérieur clôturé.
























	de constater l’absence ou l’existence d’une violation ;

	d’adresser au directeur général, ou au collège communal dans le cas visé à l’article L1219-11, § 3, alinéa 2, toute recommandation et, le cas échéant, toute proposition tendant à remédier à la violation constatée ;

	de proposer à l’autorité locale compétente d’initier une procédure disciplinaire ou de licenciement à l’encontre du membre du personnel ayant commis une violation. – Décret du 19 mai 2023, art. 18)





(section 3 – Canaux et procédures de signalement externe – Décret du 19 mai 2023, art. 19)





	la mise à disposition de toute personne intéressée d’informations au sujet des procédures de signalement ;

	la réception et le suivi des signalements conformément à la présente section ;

	le maintien et le contact avec l’auteur du signalement dans le but de lui fournir un retour d’informations et de lui demander d’autres informations si nécessaire.









	les conditions pour bénéficier d’une protection au titre du présent chapitre ;

	les coordonnées nécessaires des canaux de signalement externe, en particulier les adresses électroniques et postales, et les numéros de téléphone de ces canaux, en indiquant si les conversations téléphoniques sont enregistrées ou non ;

	les procédures applicables au signalement de violations, y compris la manière dont l’autorité compétente intégrité peut demander à l’auteur de signalement de clarifier les informations signalées ou de fournir des informations supplémentaires, le délai pour fournir un retour d’informations, ainsi que le type de retour d’informations et son contenu ;

	le régime de confidentialité applicable aux signalements, et en particulier les informations relatives au traitement des données à caractère personnel conformément à l’article 17 de la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de l’Union, aux articles 5 et 13 du règlement (UE) 2016/679, à l’article 13 de la directive (UE) 2016/680 et à l’article 15 du règlement (UE) 2018/1725, selon le cas ;

	la nature du suivi à assurer en ce qui concerne les signalements ;

	les recours et les procédures relatives à la protection contre les représailles et la possibilité pour les personnes qui envisagent d’effectuer un signalement de recevoir des conseils confidentiels ;

	une notice expliquant clairement les conditions dans lesquelles la responsabilité des personnes qui effectuent un signalement auprès de l’autorité compétente intégrité ne serait pas engagée du fait d’une violation de la confidentialité en vertu de l’article L1219-29 mais aussi les cas où cette responsabilité pourrait être engagée si le signalement n’est pas fait dans le respect de la réglementation en vigueur. – Décret du 19 mai 2023, art. 22)





	le référent intégrité ;

	l’auteur de signalement visé à l’article L1219-4 dans les hypothèses suivantes :

	aucune mesure appropriée n’a été prise en réponse à son signalement interne dans le délai prescrit ;

	il peut craindre, en raison de l’objet de la violation constatée ou suspectée ou de la qualité de la personne concernée, un manque de confidentialité ou de garantie d’indépendance quant au traitement du signalement interne ;

	en l’absence de référent intégrité.
















	si l’autorité compétente intégrité est incompétente ;

	si l’identité de l’auteur de signalement est inconnue puisque les signalements anonymes d’une violation suspectée ne sont pas pris en compte ;

	si l’auteur de signalement est de mauvaise foi ;

	en cas de signalements répétitifs qui ne contiennent aucune nouvelle information significative relative à un signalement antérieur clôturé.
























	de constater l’absence ou l’existence d’une violation ;

	d’adresser à l’autorité locale au sein de laquelle la violation a été constatée toute recommandation et, le cas échéant, toute proposition tendant à remédier à la violation constatée ou à améliorer le fonctionnement de son service ou de l’organe ;

	d’adresser toute recommandation à l’autorité locale visée au 2°, si elle constate que l’application de dispositions législatives, décrétales ou réglementaires aboutit à une iniquité, pour permettre de régler en équité la situation de l’auteur de signalement, dans le respect de ses compétences ;

	de proposer à l’autorité locale d’initier une procédure disciplinaire ou de licenciement à l’encontre du membre du personnel qui a commis une violation.












(section 4 – Dispositions communes aux signalements internes et externes – Décret du 19 mai 2023, art. 34)










	l’identité, soit les noms, prénoms, coordonnées, le service d’affectation de toute personne qui effectue un signalement ;

	l’identité de toute personne qui fait l’objet d’un signalement d’une violation et ses coordonnées ainsi que son service d’affectation ;

	l’identité de toute personne qui aurait contribué, été témoin ou victime d’une violation ou parce qu’elle pourrait apporter des éléments d’information dans le cadre de l’enquête menée par le référent intégrité ou l’autorité compétente intégrité ainsi que ses coordonnées et son service d’affectation.






	en cas d’autorisation expresse donnée par la personne visée par la divulgation ;

	en cas d’application de l’article 29 du Code d’instruction criminelle ;

	si cela apparaît nécessaire et proportionné dans le cadre d’enquête menée par les autorités compétentes en matière de recherche d’infraction ou dans le cadre de procédure judiciaire en vue de sauvegarder les droits de la défense de personnes mises en cause.








	en effectuant un enregistrement de la conversation sous une forme durable et récupérable ou ;

	par une transcription complète et précise de la conversation, établie par le membre du personnel chargé de traiter le signalement.








	en effectuant un enregistrement de la conversation sous une forme durable et récupérable ou ;

	par un procès-verbal précis de la rencontre établi par les membres du personnel chargés de traiter le signalement.






(section 5 – Protection de l’auteur de signalement – Décret du 19 mai 2023, art. 38)




	prendre une décision de licenciement ou de démission d’office ;

	déplacer un membre du personnel ou refuser une demande en ce sens ;

	prendre une mesure d’ordre ;

	prendre une mesure d’ordre intérieur ;

	prendre une mesure disciplinaire ;

	prendre une mesure de suspension de formation ;

	priver un membre du personnel d’une augmentation salariale ;

	priver un membre du personnel de possibilités de nomination, de promotion ou d’évolution de carrière ;

	priver un membre du personnel contractuel de la conversion d’un contrat de travail temporaire en un contrat permanent, lorsque le travailleur pouvait légitimement espérer se voir offrir un emploi permanent ;

	priver un membre du personnel de facilités dont bénéficient les autres collaborateurs ;

	refuser un congé ;

	attribuer une évaluation défavorable ;

	mettre anticipativement fin au stage ;

	mettre anticipativement fin au bénévolat ;

	prendre des mesures de coercition, d’intimidation, de harcèlement ou d’ostracisme ;

	prendre des mesures discriminatoires ou traiter un membre du personnel de manière désavantageuse ou injuste. – Décret du 19 mai 2023, art. 39)





	il ait eu des motifs raisonnables de croire que les informations signalées sur les violations étaient véridiques au moment du signalement et que ces informations entraient dans le champ d’application du présent chapitre et ;

	il ait effectué un signalement soit interne conformément à la section 2, soit externe conformément la section 3, ou ait fait une divulgation publique conformément à l’article L1219-34. – Décret du 19 mai 2023, art. 40)





	la personne a d’abord effectué un signalement interne et externe, ou a effectué directement un signalement externe conformément aux sections 2 et 3, mais aucune suite n’a été donnée en réponse au signalement dans le délai visé à l’article L1219-14, § 1er, alinéa 2, ou à l’article L1219-25, § 1er, alinéa 2, et § 3 ;

	la violation suspectée faisant l’objet de la divulgation répond à la définition prévue par l’article L1219-2, 1°.






	pour l’auteur de signalement, à la date de réception de son signalement ;

	pour le membre du personnel qui a aidé l’auteur de signalement, à la date à laquelle il est reconnu comme tel par le référent intégrité ou l’autorité compétente intégrité ;

	pour le référent intégrité, à la date de son entrée en fonction.







	qu’il a agi en sachant pertinemment que cette dénonciation n’est pas sincère ;

	qu’il est lui-même impliqué dans la violation dénoncée.





	qu’il a délibérément fourni des informations malhonnêtes, non conformes à la réalité et manifestement incomplètes au référent intégrité ou à l’autorité compétente intégrité ;

	qu’il était lui-même impliqué dans la violation dénoncée. – Décret du 19 mai 2023, art. 43)






(section 6 – Protection des personnes concernées – Décret du 19 mai 2023, art. 45)





(section 7 – Sanctions – Décret du 19 mai 2023, art. 47)




(section 8 – Absence de renonciation aux droits et recours – Décret du 19 mai 2023, art. 49)







TITRE II. – ADMINISTRATION DES BIENS DE LA COMMUNE


Chapitre premier. – Donations et legs à la commune et aux établissements publics existant dans la commune






	30 000 euros dans les communes de moins de quinze mille habitants ;

	60 000 euros dans les communes de quinze mille à quarante-neuf mille neuf cent nonante-neuf habitants ;

	120 000 euros dans les communes de cinquante mille habitants et plus.












Chapitre II. – Contrats





	30 000 euros dans les communes de moins de quinze mille habitants ;

	60 000 euros dans les communes de quinze mille à quarante-neuf mille neuf cent nonante-neuf habitants ;

	120 000 euros dans les communes de cinquante mille habitants et plus.



















	30 000 euros dans les communes de moins de quinze mille habitants ;

	60 000 euros dans les communes de quinze mille à quarante-neuf mille neuf cent nonante-neuf habitants ;

	120 000 euros dans les communes de cinquante mille habitants et plus.









































































































































Chapitre III. – Voirie communale












TITRE III. – ADMINISTRATION DE CERTAINS SERVICES COMMUNAUX


Chapitre premier. – Régies communales







Section première. – Régies communales ordinaires



















Section 2. – Régies communales autonomes


















































































(Chapitre II. – Funérailles et sépultures



Section première. – Définitions
































Section 2. – Lieux de sépulture



























































	le décès a lieu à l’hôpital ;

	le décès a lieu hors de l’hôpital et que le médecin traitant ou le médecin constatant le décès confirme que le décès est la conséquence de la maladie infectieuse.






































































Section 3. – Funérailles, modes de sépulture et rites funéraires
































































































	le décès a lieu à l’hôpital ;

	le décès a lieu hors de l’hôpital et que le médecin traitant ou le médecin constatant le décès confirme que le décès est la conséquence d’une maladie infectieuse ».










































































(Section 3bis – Des lieux publics adaptés à la tenue de cérémonies funéraires – Décret du 11 avril 2024, art. 1er)









Section 4. – Dispositions finales











Chapitre III. – Établissements publics










(Chapitre IV. – Les ASBL communales – Décret du 26 avril 2012, art. 29)

















































TITRE IV. – RESPONSABILITÉ ET ACTIONS JUDICIAIRES


Chapitre premier. – Responsabilité civile des communes




























Chapitre II. – Actions judiciaires


Section première. – Dispositions générales






















Section 2. – Exercice par un contribuable des actions en justice appartenant à la commune













LIVRE III. – FINANCES COMMUNALES


TITRE PREMIER. – BUDGET ET COMPTES


Chapitre premier. – Dispositions générales
























Chapitre II. – Adoption du budget et règlement des comptes












Chapitre III. – Publicité du budget et des comptes







Chapitre IV. – Équilibre budgétaire



















































Chapitre V. – Règlement général de la comptabilité communale










TITRE II. – CHARGES ET DÉPENSES


Chapitre unique





























TITRE III. – RECETTES


Chapitre premier. – Dispositions générales










(Chapitre II. Financement général des communes au sens de l’article 6, § 1er, alinéa 1er, VIII, 9°, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles – Décret du 19 décembre 2025, art. 25)


(Section 1er. Définitions - Décret du 19 décembre 2025, art. 26)





	la Région : la Région à l’exclusion des communes de la région linguistique de langue allemande ;

	l’année de répartition : l’année budgétaire ;

	le compte CRAC : le compte régional pour l’assainissement des communes et des provinces ouvert auprès de l’institution financière contractante, créé par le décret du 23 mars 1995 portant création d’un Centre régional d’aide aux communes chargé d’assurer le suivi et le contrôle des plans de gestion des communes et des provinces et d’apporter son concours au maintien de l’équilibre financier des communes et des provinces de la Région wallonne, et ses modifications ultérieures ;

	les logements publics ou subventionnés :

	les logements de transit ou d’insertion créés et occupés comme tels ;

	les logements gérés ou mis en location par la (les) société(s) de logement de service public (SLSP) sise(s) sur le territoire communal ;

	les logements sociaux ou moyens qui ont été vendus par la SLSP ou un pouvoir local depuis dix ans (1998) ;

	les logements mis en location appartenant à la commune, au CPAS ou à la Régie autonome ;

	les logements pris en gestion par une agence immobilière sociale (AIS), une association de promotion du logement (APL), une SLSP ou une ASBL ;

	les logements réalisés par le Fonds du Logement des Familles nombreuses de Wallonie (FLW) ;

	les logements gérés par l’Office central d’Action sociale et culturelle du Ministère de la Défense (OCASC) ;





	le programme d’actions : le programme bisannuel d’actions en matière de logement que chaque commune est tenue d’élaborer en vertu de l’article 188 du Code wallon du Logement (CWL), approuvé par le Gouvernement en application de l’article 189 du CWL ;

	les logements éligibles : l’ensemble des logements repris dans le programme d’actions ;

	le ratio logement : le rapport, exprimé en pour cent, de logements publics ou subventionnés et le nombre total de ménages.








	une dotation générale annuelle dénommée Fonds spécial de l’Aide sociale (FSAS) et destinée à financer les centres publics d’action sociale de la Région ;

	une dotation générale dénommée Allocation CRAC et destinée à financer le Compte CRAC ;

	une dotation générale annuelle dénommée Fonds des communes et destinée à financer les communes de la Région, conformément aux critères définis dans le présent chapitre – Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2). (; – Décret du 19 décembre 2025, art. 27).

	une dotation générale annuelle dénommée Fonds Extraordinaire Régional d’Investissements et destinée à financer les dépenses extraordi-naires des communes de la Région, conformément aux critères définis dans le présent chapitre ;

	une dotation générale annuelle dénommée Dotation Grandes Villes. (; – Décret du 19 décembre 2025, art. 27)






(Section 2. Fonds spécial de l’Aide sociale – Décret du 19 décembre 2025, art. 28)





(Section 3. Allocation CRAC – Décret du 19 décembre 2025, art. 29)





(Section 4. Fonds des communes – Décret du 19 décembre 2025, art. 30)












	30 % attribués à la dotation Péréquation fiscale ;

	53 % attribués à la dotation Externalités ;

	7 % attribués à la dotation Logements publics ou subventionnés ;

	5,5 % attribués à la dotation Densité de population ;

	4,5 % attribués à la dotation chef-lieu d’arrondissement ou de province – Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2).






	la tranche Péréquation de la taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques, équivalente à 22 % du solde du Fonds des communes ;

	la tranche Péréquation de la taxe communale additionnelle au précompte immobilier, équivalente à 8 % du solde du Fonds des communes – Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2).











	Potentiel IPP Région est le potentiel fiscal de la Région ;

	Potentiel IPP commune est le potentiel fiscal de la commune ;

	Taux commune est le taux communal de la taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques ;

	Population est le nombre d’habitants de la commune.






	le produit de l’impôt des personnes physiques de l’avant-dernier exercice d’imposition qui précède l’année de répartition ;

	le nombre d’habitants au 1er janvier de l’avant-dernier exercice d’imposition qui précède l’année de répartition ;

	le taux de la taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques relatif à l’avant-dernier exercice d’imposition qui précède l’année de répartition – Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2).












	Potentiel PrI Région est le potentiel fiscal de la Région ;

	Potentiel PrI commune est le potentiel fiscal de la commune ;

	Taux commune est le taux communal de la taxe additionnelle au précompte immobilier ;

	Population est le nombre d’habitants de la commune.
















	A est égal à – 243.985,9 ;

	B est égal à 794,5123 ;

	C est égal à 0,005604 ;

	population est le nombre d’habitants de la commune ;

	taux IPP commune est le taux de la taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques ;

	taux IPP moyen est la moyenne régionale des taux de la taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques ;

	taux PrI commune est le taux de la taxe communale additionnelle au précompte immobilier ;

	taux PrI moyen est la moyenne régionale des taux de la taxe communale additionnelle au précompte immobilier.






	le nombre d’habitants au 1er janvier de l’année qui précède l’année de répartition ;

	le taux de la taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques relatif à l’exercice d’imposition qui précède l’année de répartition ;

	le taux de la taxe communale additionnelle au précompte immobilier relatif à l’exercice d’imposition qui précède l’année de répartition – Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2).







	
	
	



	
	
	



	
	
	



	
	
	



	
	
	



	
	
	



	
	
	












	LP commune est le nombre de logements publics ou subventionnés de la commune ; ce nombre est plafonné au nombre équivalent à 20 % du nombre de ménages ;

	Loyer base est le total des loyers de base de tous les logements sociaux établis sur le territoire de la commune ;

	Loyer inoccupés est le total des loyers des logements sociaux inoccupés ;

	Loyer perçu est le total des loyers des logements sociaux réellement perçus ;

	Somme LP pondérés communes est la somme des LP pondérés des communes bénéficiant de la tranche.






	le nombre, repris dans le dernier programme d’actions, de logements publics ou subventionnés existant sur le territoire de la commune au 1er janvier de l’avant-dernière année qui précède la première année de ce dernier programme d’actions ;

	le nombre, repris dans le dernier programme d’actions, de ménages de la commune au 1er janvier de l’avant-dernière année qui précède la première année de ce dernier programme d’actions ;

	les loyers visés au § 2, alinéa 2, se rapportent au 1er janvier de l’avant-dernière année qui précède la première année du dernier programme d’actions – Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2).






	pour les communes dont le ratio logement est égal ou supérieur à 5 %, le programme d’actions doit comporter la création d’au moins un logement éligible ;

	pour les communes dont le ratio logement est inférieur à 5 %, le programme d’actions doit comporter la création de logements éligibles de minimum 5 % du nombre de logements publics ou subventionnés à réaliser en vue d’atteindre le ratio logement de 10 %.








	LM commune est le nombre de ménages de la commune ;

	Objectif correspond au nombre de logements que la commune doit créer afin d’atteindre un ratio logement de 10 %. Le rapport entre le nombre de logements éligibles et 10 % de l’Objectif est limité à 1 ;

	Somme LM pondérés communes est la somme des LM pondérés des communes bénéficiant de la tranche.






	le nombre, repris dans le dernier programme d’actions, de logements publics ou subventionnés existant sur le territoire de la commune au 1er janvier de l’avant-dernière année qui précède la première année de ce dernier programme d’actions ;

	le nombre, repris dans le dernier programme d’actions, de ménages de la commune au 1er janvier de l’avant-dernière année qui précède la première année de ce dernier programme d’actions ;

	le nombre de logements publics ou subventionnés éligibles dans le dernier programme d’actions ;

	la liste des communes ayant un programme d’actions – Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2).











	Densité commune est la densité de population de la commune ;

	Densité Région est la densité de population de la Région ;

	Somme écarts est la somme des écarts entre la densité de population des communes bénéficiant de la dotation et la densité de population de la Région ;






	le nombre d’habitants au 1er janvier de l’année qui précède l’année de répartition ;

	la superficie en hectare (ha) au 1er janvier de l’année qui précède celle de la répartition – Décret du 15 juillet 2008, art. 1er, al. 2).



























	une évaluation de la réalisation des objectifs poursuivis par le mode de répartition du Fonds des communes ;

	l’impact du coût du refinancement des communes sur les finances régionales ;

	l’évolution de la situation financière des communes.









	les communes doivent bénéficier d’une dotation Logement publics et subventionnés visée à l’article L1332-14 ;

	les taux des taxes additionnelles à l’impôt des personnes physiques et au précompte immobilier de l’année de répartition ne peuvent être inférieurs aux taux de l’année 2008.

















(Section 5. Fonds Extraordinaire Régional d’Investissements – Décret du 19 décembre 2025, art. 32)




























(Section 6. Dotation Grandes Villes – Décret du 19 décembre 2025, art. 38)






	Charleroi : 6.432.042,39 euros ;

	Liège : 5.283.703,66 euros ;

	Namur : 2.352.663,50 euros ;

	Mons : 2.866.843,49 euros ;

	La Louvière : 2.746.186,74 euros ;

	Tournai : 2.681.435,00 euros ;

	Seraing : 2.182.969,53 euros ;

	Mouscron : 2.005.235,25 euros ;

	Verviers : 1.838.932,00 euros.













(Section 7. Autres dotations complémentaires non-affectées – Décret du 19 décembre 2025, art. 42)





	les critères de répartition de la dotation complémentaire ;

	le montant à charge du budget des dépenses de la Région wallonne ;

	la période d’octroi de la dotation complémentaire ;

	si la dotation doit être inscrite au service ordinaire ou extraordinaire.










(Chapitre II/1. Financement de missions spécifiques des communes au sens de l’article 6, § 1er, VIII, 10°, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles – Décret du 19 décembre 2025, art. 44)


(Section 1ère. Dotations pour missions spécifiques – Décret du 19 décembre 2025, art. 45)





	la mission à remplir au sens de l’article 6, § 1er, VIII, 10° de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles ;

	les critères de répartition de la dotation complémentaire ;

	le montant à charge du budget des dépenses de la Région wallonne ;

	la période d’octroi de la dotation complémentaire ;

	si la dotation doit être inscrite au service ordinaire ou extraordinaire.
















LIVRE IV. – ORGANES TERRITORIAUX INTRACOMMUNAUX




LIVRE V. – DE LA COOPÉRATION ENTRE COMMUNES


TITRE PREMIER. – DISPOSITIONS GÉNÉRALES


Chapitre premier. – Champ d’application




Chapitre II. – Les modes de coopération


Section première. – Les conventions entre communes




(Section première/1. – Conventions entre la commune et le centre public d’action sociale ressortissant de son territoire – Inséré par Décret du 19 juillet 2018, article 3).





	l’objet de la convention et le mode d’organisation (mode délégatif ou mode coopératif) ;

	la durée de la convention et les modalités de reconduction ;

	le personnel affecté à la synergie ainsi que l’autorité administrative de laquelle il dépend en cas de mode coopératif ;

	le responsable hiérarchique qui, en cas de mode coopératif, doit être membre du personnel des deux administrations ou affecté par mise à disposition conformément aux dispositions de l’article 144bis de la Nouvelle Loi Communale ou en application de l’article 32 de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d’utilisateurs ;

	le mode de financement, le cas échéant, ainsi que la fonction budgétaire (code fonctionnel) à laquelle les crédits de dépenses et de recettes seront inscrits ;

	les moyens matériels éventuels consacrés à la synergie ;

	les modalités de suivi et d’évaluation de la convention.







Section 2. – Les associations de projet











Section 3. – Les (… – Décret du 9 mars 2007, art. 3) intercommunales











Section 4. – Dispositions communes










	les mises à disposition de ressources publiques effectuées en leur faveur directement par les pouvoirs publics ;

	les mises à disposition de ressources publiques effectuées en leur faveur par les pouvoirs publics par l’intermédiaire d’entreprises publiques ou d’institutions financières ;

	l’utilisation effective de ces ressources publiques.






	les charges et produits associés aux différentes activités ;

	le détail de la méthode d’imputation ou de répartition des charges et produits entre les différentes activités.









TITRE II. – MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT


Chapitre premier. – Les conventions entre communes









Chapitre II. – Les associations de projet







	son nom ;

	son objet ;

	son siège ; – Décret du 6 avril 2023, art. 95)

	sa durée ;

	la désignation précise des associés, de leurs apports éventuels, de leurs autres engagements (ainsi que, le cas échéant, le montant du capital statutaire – Décret du 6 avril 2023, art. 95) ;

	la composition et les pouvoirs du comité de gestion de l’association, les modalités de prises de décision, les modes de désignation et de révocation de ses membres ainsi que la possibilité pour ceux-ci de donner procuration à un autre membre du comité de gestion de l’association ;

	l’affectation des bénéfices éventuels et les modalités de prise en charge annuellement des déficits éventuels de l’association de projet par les associés ;

	le mode de liquidation, le mode de désignation des liquidateurs et la détermination de leurs pouvoirs, la destination des biens et le sort du personnel en cas de dissolution.













































Chapitre III. – Les intercommunales


Section première. – Les statuts












	sa dénomination ;

	son objet ou ses objets ;

	le ou les secteurs d’activité ;

	sa forme juridique ;

	son siège (… – Décret du 6 avril 2023, art. 98) ;


	sa durée ;

	la désignation précise des associés, de leurs apports, de leurs cotisations et de leurs autres engagements ;

	la composition et les pouvoirs des organes de gestion de l’intercommunale, les modes de désignation et de révocation de leurs membres ainsi que la possibilité pour ceux-ci, à l’exception des délégués aux assemblées générales, de donner procuration à un autre membre du même organe qui sera désigné au sein de la catégorie à laquelle appartient le mandant ;

	le mode de communication aux associés des comptes annuels, du rapport du collège des contrôleurs aux comptes visé à l’article L1523-24, du rapport spécifique relatif aux prises de participation, du rapport de gestion de l’intercommunale, du plan stratégique ainsi que de tous autres documents destinés à l’assemblée générale ;

	l’affectation des bénéfices ;

	la prise en charge du déficit par les associés dès que l’actif net est réduit à un montant inférieur soit aux trois quarts du capital si l’intercommunale a adopté la forme de la société coopérative, soit au montant du capital rendu statutairement indisponible si l’intercommunale a adopté la forme de la société anonyme ou de la société à responsabilité limitée ; (5° /1 l’adresse du siège ; – Décret du 6 avril 2023, art. 98)

	les modalités de gestion de la trésorerie ;

	les modalités de retrait d’un associé ;

	le mode de liquidation, le mode de désignation des liquidateurs et la détermination de leurs pouvoirs et, sans préjudice de l’article L1523-22, la destination des biens et le sort du personnel en cas de dissolution ;

	le principe de la double signature pour les engagements de l’intercommunale, sauf délégation spéciale du conseil d’administration.



























Section 2. – Les organes de l’intercommunale
















































































	l’attribution de la compétence de décider de la fréquence des réunions du ou des organes restreints de gestion ;

	l’attribution de la compétence de décider de l’ordre du jour du conseil d’administration et du ou des organes restreints de gestion ;

	le principe de la mise en débat de la communication des décisions ;

	la procédure selon laquelle des points non-inscrits à l’ordre du jour de la réunion des organes de l’intercommunale peuvent être mis en discussion ;

	les modalités de rédaction des discussions relatives aux points inscrits à l’ordre du jour dans le procès-verbal des réunions des organes de l’intercommunale (… – Décret du 9 mars 2007, art. 15) ;

	le droit, pour les membres de l’assemblée générale, de poser des questions écrites et orales au conseil d’administration ;

	le droit, pour les membres de l’assemblée générale, d’obtenir copie des actes et pièces relatifs à l’administration de l’intercommunale ;

	les modalités de fonctionnement de la réunion des organes de l’intercommunale ;





	l’engagement d’exercer son mandat pleinement ;

	la participation régulière aux séances des instances ;

	les règles organisant les relations entre les administrateurs et l’administration de l’intercommunale ;











	ne pas exercer ou, au cours des cinq années précédant sa nomination, avoir exercé un mandat de membre exécutif de l’organe de gestion, ou une fonction de membre du comité de direction, de membre du conseil de direction ou de délégué à la gestion journalière, ni auprès de la société, ni auprès d’une société ou personne liée à celle-ci au sens de l’article 1 :20 du Code des sociétés et des associations ;

	ne pas siéger ou avoir siégé au conseil d’administration en tant qu’administrateur non exécutif pendant plus de trois mandats successifs, sans que cette période ne puisse excéder douze ans ;

	ne pas faire partie ou, au cours des cinq années précédant sa nomination, avoir fait partie du personnel de direction, au sens de l’article 19, 2°, de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie, de la société ou d’une société ou personne liée à celle-ci au sens de l’article 1 :20 du Code des sociétés et des associations ;

	ne pas recevoir, ni avoir reçu, de rémunération ou un autre avantage significatif de nature patrimoniale de la société ou d’une société ou personne liée à celle-ci au sens de l’article 1 :20 du Code des sociétés et des associations, en dehors des tantièmes et honoraires éventuellement perçus comme membre non exécutif de l’organe de gestion ou membre de l’organe de surveillance ;




	5°    a)     ne pas détenir, directement ou indirectement, seul ou de concert, une ou des actions ou parts représentant un dixième ou plus du capital, des droits de vote ou d’une catégorie d’actions ou de parts de la société ;

	b) ne représenter en aucune manière un associé rentrant dans les conditions du point a) ;

	6° ne pas entretenir ou, au cours de l’année précédant sa nomination, avoir entretenu une relation d’affaires significative avec la société ou une société ou personne liée à celle-ci au sens de l’article 1 :20 du Code des sociétés et des associations, ni directement, ni en qualité d’associé, d’actionnaire, de membre de l’organe de gestion ou de membre du personnel de direction, au sens de l’article 19, 2°, de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie, d’une société ou personne entretenant une telle relation ;

	7° ne pas être ou, au cours des cinq années précédant sa nomination, avoir été associé ou salarié du réviseur, actuel ou précédent, de la société ou d’une société ou personne liée à celle-ci au sens de l’article 1 :20 du Code des sociétés et des associations ;

	8° ne pas être membre exécutif de l’organe de gestion d’une autre société dans laquelle un administrateur exécutif de la société siège en tant que membre non exécutif de l’organe de gestion ou membre de l’organe de surveillance, ni entretenir d’autres liens importants avec les administrateurs exécutifs de la société du fait de fonctions occupées dans d’autres sociétés ou organes ;

	9° ne pas avoir, ni au sein de la société, ni au sein d’une société ou d’une personne liée à celle-ci au sens de l’article 1 :20 du Code des sociétés et des associations, de conjoint, de cohabitant légal, de parent ou d’allié jusqu’au deuxième degré, qui exerce un mandat de membre de l’organe de gestion, de membre du conseil de direction, de délégué à la gestion journalière ou de membre du personnel de direction au sens de l’article 19, 2°, de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie, ou se trouvant dans un des autres cas définis aux points 1° à 8°.



























































	un commentaire sur les comptes annuels en vue d’exposer d’une manière fidèle et complète les résultats et l’évolution des affaires et de la situation de la société, ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels la société est confrontée. Le rapport de gestion contient, le cas échéant, des renvois aux montants indiqués dans les comptes annuels et des explications supplémentaires y afférentes ;

	les données sur les événements importants survenus après la clôture de l’exercice ;

	des indications sur les circonstances susceptibles d’avoir une influence notable sur le développement de la société, pour autant que ces indications ne soient pas de nature à porter gravement préjudice à la société ;

	le cas échéant, des indications relatives aux activités en matière de recherche et de développement ;

	la justification de la compétence en matière de comptabilité et d’audit d’au moins un membre du comité d’audit ;

	la structure de l’organisation, l’organigramme fonctionnel complet de celleci, les lignes de développement ainsi qu’un plan financier pluriannuel. Les lignes de développement reprennent notamment les informations sur la structure de l’emploi, son évolution et les prévisions d’emploi, le personnel occupé pendant tout ou partie de l’année de référence. – Décret du 6 avril 2023, art. 105)








































Section 3. – La prépondérance provinciale et régionale









	les commissaires du Gouvernement assistent avec voix consultative aux réunions des organes de gestion. Ils peuvent, à tout moment, prendre connaissance, sans déplacement, des livres, de la correspondance, des procès-verbaux et généralement de tous les documents et de toutes les écritures de l’intercommunale.
Ils peuvent requérir de tous les administrateurs, agents et préposés toutes les explications ou informations et procéder à toutes les vérifications qui leur paraissent nécessaires à l’exécution de leur mandat. Ils peuvent en outre faire inscrire à l’ordre du jour du conseil d’administration toute question en rapport avec le respect de la réglementation, des statuts ou des obligations de l’intercommunale ;

	tout commissaire du Gouvernement dispose d’un délai de quatre jours francs pour prendre recours contre l’exécution de toute décision qu’il estime contraire à la loi, au décret, aux statuts ou à l’intérêt général. Le recours est suspensif. Ce délai court à partir du jour de la réunion à laquelle la décision a été prise, pour autant que le commissaire du Gouvernement y ait été régulièrement convoqué et, dans le cas contraire, à partir du jour où il en a reçu connaissance ;

	les commissaires exercent leur recours auprès du Gouvernement. Si, dans un délai de trente jours de recours, le Gouvernement wallon ne s’est pas prononcé, la décision est définitive. L’annulation de la décision est notifiée par le Gouvernement à l’intercommunale.





Section 4. – Dissolution et liquidation








Section 5. – Dispositions diverses














	lorsqu’il appartient à un réseau : une description de ce réseau et des dispositions juridiques et structurelles qui l’organisent ;

	une liste des intercommunales pour lesquelles il a effectué un contrôle légal des comptes au cours de l’exercice écoulé ;

	les dates auxquelles ces informations ont été mises à jour.





	une description de leur structure juridique et de leur capital ainsi que leur actionnariat. Ils précisent les personnes morales et physiques qui composent cet actionnariat ;

	lorsqu’un cabinet de révision appartient à un réseau : une description de ce réseau et des dispositions juridiques et structurelles qui l’organisent ;

	une description de la structure de gouvernance du cabinet de révision ;

	une liste des intercommunales pour lesquelles le cabinet de révision a effectué un contrôle légal des comptes au cours de l’exercice écoulé ;

	une déclaration concernant les pratiques d’indépendance du cabinet de révision et confirmant qu’une vérification interne du respect de ces exigences d’indépendance a été effectuée – Décret du 30 avril 2009, art. 4).


















(Section 6. – (Canaux de signalement et protection de l’auteur de signalement – Décret du 14 mars 2024, art. 29)











(Section 7. – Personnel de l’intercommunale – Décret du 14 mars 2024, art. 31)
























































































Chapitre IV. – Les relations internationales






TITRE III. – PRINCIPES DE BONNE GOUVERNANCE


Chapitre premier. – Interdictions et incompatibilités




















Chapitre II. – Droits et devoirs













































Chapitre III. – Médiation et charte de l’utilisateur





	les engagements de l’intercommunale en matière de service aux utilisateurs ;

	les procédures de contestation ou réclamation mises à leur disposition ;

	les dispositions existant en matière d’information pour les citoyens.













TITRE IV. – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES














TITRE V. – (…)



TITRE VI. – PUBLICITÉ DE L’ADMINISTRATION


Chapitre unique
























































	le lendemain de la réception de la décision de rejet ;

	le lendemain de l’expiration du délai imparti pour se prononcer.
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